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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA COMMISSION PRÉPARATOIRE DE L’ORGANISATION DU 

TRAITÉ D’INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS NUCLÉAIRES ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES SUR LA 

CONDUITE DES ACTIVITÉS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE 

SURVEILLANCE INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES ACTIVITÉS 

POSTÉRIEURES À LA CERTIFICATION 

Conformément à l’alinéa b) du paragraphe 12 du Texte sur la constitution d’une commission 

préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, figurant en 

annexe à la résolution portant constitution de la Commission préparatoire de l’Organisation du 

Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (ci-après dénommée la « Commission »), 

adoptée par la réunion des États signataires du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires 

(ci-après dénommé le « Traité ») le 19 novembre 1996 à New York, la Commission et le 

Gouvernement de la République des Philippines (ci-après dénommés les « Parties »), désireux de 

faciliter les activités de la Commission relatives à : a) l’établissement d’un inventaire des 

installations de surveillance existantes; b) la conduite d’une étude de site; c) la mise à niveau ou la 

mise en place des installations de surveillance; et/ou d) la certification des installations selon les 

normes du Système de surveillance international (ci-après dénommé « SSI »), et soucieux de 

faciliter les essais, l’exploitation provisoire, selon que de besoin, ainsi que la maintenance continus 

du SSI, et de garantir l’efficacité du Traité, sont convenus, en vertu des dispositions dudit Traité, et 

plus particulièrement des articles I à IV ainsi que de la première partie du Protocole s’y rapportant, 

de ce qui suit : 

Article premier 

Le Gouvernement des Philippines et la Commission coopèrent en vue de faciliter la mise en 

œuvre des dispositions du présent Accord. Les activités devant être entreprises par la Commission 

ou pour son compte aux Philippines sont décrites dans les appendices au présent Accord, étant 

entendu que des appendices peuvent être ajoutés ou supprimés quand il y a lieu, d’un commun 

accord entre les Parties. 

Article 2 

Les activités devant être entreprises pour le compte de la Commission en vertu du présent 

Accord sont exécutées conformément aux clauses et conditions du ou des marchés que la 

Commission aura conclus en vertu de son Règlement financier. 

Article 3 

Lorsque des activités doivent être entreprises par la Commission en vertu du présent 

Accord, elles sont menées par l’Équipe de la Commission constituée par le personnel désigné par 

la Commission après consultation avec le Gouvernement des Philippines. Ce dernier peut 
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s’opposer à la désignation de membres de l’Équipe de la Commission et celle-ci peut présenter de 

nouveaux membres en remplacement. Pour chaque activité menée en vertu du présent Accord, la 

Commission désigne un chef d’équipe et le Gouvernement des Philippines un agent d’exécution, 

qui sont les points de contact entre la Commission et le Gouvernement des Philippines. 

Article 4 

Quatorze jours au moins avant la date d’arrivée prévue de l’Équipe au point d’entrée, le chef 

de l’Équipe et l’agent d’exécution se consultent en vue de faciliter la conduite des activités qui 

seront effectuées, notamment en ce qui concerne le matériel que l’Équipe devra faire entrer sur le 

territoire philippin pour mener à bien les activités à entreprendre en vertu des dispositions du 

présent Accord. Le matériel nécessaire pour exécuter les activités postérieures à la certification 

doit être conforme aux prescriptions des manuels opérationnels pertinents du SSI adoptés par la 

Commission, sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du Traité. 

Lors de ces consultations, le Gouvernement des Philippines indique à la Commission les points 

d’entrée et de sortie par lesquels l’Équipe et le matériel devront passer pour pénétrer sur le 

territoire philippin ou en sortir. 

Article 5 

Au cours des consultations visées à l’article 4 ci-dessus, le Gouvernement des Philippines 

informe la Commission de la nature des renseignements dont il a besoin pour délivrer les 

documents habilitant l’Équipe à pénétrer sur le territoire philippin et à y demeurer dans le but de 

mener à bien les activités conformes aux manuels opérationnels pertinents adoptés par la 

Commission, sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du Traité, 

et énoncées dans les appendices au présent Accord. La Commission communique ces 

renseignements au Gouvernement des Philippines dans les meilleurs délais, à l’issue des 

consultations. Dans le respect des lois et dispositions règlementaires pertinentes philippines, 

l’Équipe sera autorisée à entrer sur le territoire philippin et à y demeurer le temps nécessaire pour 

mener à bien lesdites activités. Le Gouvernement des Philippines délivrera ou renouvellera dans 

les meilleurs délais les visas éventuellement requis pour les membres de l’Équipe. 

Article 6 

Les activités que l’Équipe réalise en vertu du présent Accord sont organisées en coopération 

avec le Gouvernement des Philippines afin que l’Équipe puisse, dans toute la mesure possible, 

s’acquitter de ses tâches efficacement et dans les délais voulus, et que soient réduits au minimum 

les désagréments que cela pourrait causer pour les Philippines ainsi que les perturbations que cela 

pourrait entraîner pour l’installation ou la zone dans laquelle elle mène ses activités. 

Article 7 

Le Gouvernement des Philippines accorde aux membres de l’Équipe présents sur son territoire 

la protection et les facilités voulues pour assurer leur sécurité et leur bien-être. Les dispositions de 

la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies s’appliquent, mutatis mutandis, 
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aux activités de la Commission, ainsi qu’à ses représentants et experts dans l’exécution des tâches 

relatives à la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 8 

Le Gouvernement des Philippines fait tout ce qui est raisonnablement en son pouvoir pour 

s’assurer de la collaboration des organismes locaux aux activités menées par l’Équipe. La 

Commission prend toute disposition raisonnablement nécessaire pour s’assurer que l’agent 

d’exécution du Gouvernement des Philippines est informé des progrès ou développements en 

relation avec les essais, l’exploitation provisoire, selon que de besoin, et les activités de 

maintenance. 

Article 9 

Le Gouvernement des Philippines et la Commission arrêtent à l’avance la liste du matériel 

devant être importé sur le territoire philippin par l’Équipe. Le Gouvernement des Philippines a le 

droit de procéder à l’inspection du matériel importé sur le territoire philippin par l’Équipe tel que 

précisé lors des consultations visées à l’article 4 ci-dessus, afin de s’assurer que ce matériel est 

nécessaire et adapté aux activités qui incombent à l’Équipe. Cette inspection est menée hors de la 

présence du chef de l’Équipe, à moins que ce dernier ne décide que sa présence est nécessaire. Le 

matériel qui requiert une manutention ou un entreposage particulier pour des raisons de sécurité est 

signalé par le chef de l’Équipe et indiqué à l’agent d’exécution avant l’arrivée de l’Équipe au point 

d’entrée. Le Gouvernement des Philippines veille à ce que l’Équipe puisse entreposer son matériel 

en lieu sûr. Afin d’éviter des retards injustifiés dans le transport du matériel, le Gouvernement des 

Philippines aide l’Équipe à se conformer aux règles et règlementations philippines applicables à 

l’importation et, le cas échéant, à l’exportation de ce matériel. 

Article 10 

Le matériel et les autres biens que la Commission fait entrer sur le territoire philippin en vue 

de donner effet aux dispositions du présent Accord sont importés en franchise douanière. La 

Commission communique au Gouvernement des Philippines une liste de ce matériel et ces biens, et 

le Gouvernement des Philippines confirme l’exonération des droits de douane avant leur entrée sur 

le territoire philippin. L’agent d’exécution facilite le dédouanement du matériel et des biens. La 

propriété du matériel ainsi amené sur le territoire philippin pour être installé définitivement sur le 

site des stations de surveillance en vertu du présent Accord est immédiatement transférée à l’État 

dès son arrivée sur le sol philippin. 

Article 11 

La Commission ainsi que ses avoirs, revenus et autres biens sont exonérés de tout impôt direct 

aux Philippines. Le Gouvernement des Philippines prend les dispositions administratives 

nécessaires à la remise ou à la restitution de tout droit ou impôt qui entre dans le prix des 

marchandises vendues ou des services rendus à la Commission en vertu des dispositions du présent 

Accord. 
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Article 12 

Toutes les données et tous les rapports établis par une Partie dans le cadre des activités 

menées en vertu du présent Accord sont mis à la disposition de l’autre Partie. 

Article 13 

Aux fins du présent Accord, les activités postérieures à la certification d’une station du SSI 

commenceront une fois réunies les deux conditions suivantes : 

i) Certification de la station par la Commission conformément aux manuels ou procédures 

pertinents; 

ii) Adoption, par la Commission, du budget relatif à l’exploitation et à la maintenance de la 

station et, le cas échéant, des arrangements financiers détaillés s’y rapportant. 

Article 14 

Aux fins des activités postérieures à la certification : 

i) Les installations font aussi l’objet d’essais et sont provisoirement exploitées, selon que de 

besoin, et entretenues par le Gouvernement des Philippines conformément aux procédures et 

arrangements convenus entre les Parties. Afin d’assurer que le Centre international de données (ci-

après dénommé « CID ») reçoit des données de grande qualité et hautement fiables, ces procédures 

sont compatibles avec les prescriptions des manuels opérationnels pertinents adoptés par la 

Commission, sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du Traité; 

ii) Le Gouvernement des Philippines fournit toutes facilités nécessaires, conformément aux 

manuels opérationnels pertinents adoptés par la Commission, sous réserve des dispositions de 

l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du Traité, pour les essais, l’exploitation provisoire, 

selon que de besoin, et la maintenance des installations, dans le respect des lois et dispositions 

règlementaires pertinentes philippines, les dépenses y afférentes étant réparties comme stipulé aux 

paragraphes 19 à 21 de l’article IV du Traité et en accord avec les décisions budgétaires que la 

Commission a adoptées en la matière; 

iii) Le Gouvernement des Philippines veille à ce que, sur demande, les fréquences requises 

pour établir les liaisons de communication nécessaires soient attribuées conformément aux lois et 

dispositions règlementaires nationales ainsi qu’au plan national d’attribution des fréquences; 

iv) Le Gouvernement des Philippines transmet au CID les données enregistrées ou acquises 

par toute station selon les formats et protocoles à préciser dans le manuel opérationnel de ladite 

station. Ces données sont transmises par les moyens les plus directs et les plus économiques 

directement à partir de la station. Toute transmission de données à la Commission est exempte de 

droits ou autres charges perçus par le Gouvernement ou toute autre autorité philippine pertinente, à 

l’exception des frais directement liés au coût de la prestation du service, qui ne dépasseront pas les 

tarifs les plus bas accordés aux Philippines aux organismes gouvernementaux; 

v) À la demande de la Commission, des échantillons provenant de stations de surveillance 

des radionucléides sont transmis au laboratoire ou aux installations d’analyse désignés par la 

Commission. Le Gouvernement des Philippines conserve les données et les échantillons pendant 

une période minimum de sept jours, conformément à ce qui a été approuvé par la Commission; 
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vi) Le Gouvernement des Philippines assure la sécurité physique des installations et du 

matériel de la station, notamment pour ce qui est des lignes de transmission des données et du 

matériel et des capteurs sur le terrain, les coûts y afférents étant répartis comme stipulé aux 

paragraphes 19 à 21 de l’article IV du Traité et en accord avec les décisions budgétaires que la 

Commission a adoptées en la matière; 

vii) Le Gouvernement des Philippines s’assure que les instruments des stations sont calibrés 

conformément aux prescriptions des manuels opérationnels pertinents adoptés par la Commission, 

sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du Traité; 

viii) Le Gouvernement des Philippines notifie à la Commission tout problème qui surgit et 

informe le CID de la nature du problème et du délai prévu pour le régler. De même, il informe la 

Commission de tout événement anormal qui affecte la qualité des données provenant des stations; 

ix) La Commission consulte le Gouvernement des Philippines au sujet des procédures à 

suivre pour avoir accès aux installations en vue de contrôler le matériel et les lignes de 

communication et modifier selon que de besoin le matériel ainsi que les procédures 

opérationnelles, à moins que le Gouvernement des Philippines n’assume la responsabilité des 

modifications à effectuer. La Commission a accès aux installations conformément auxdites 

procédures. 

Article 15 

Le Gouvernement des Philippines veille à ce que le personnel responsable des installations de 

surveillance réponde aussi rapidement que possible aux demandes de renseignements émanant de 

la Commission et concernant les essais et l’exploitation provisoire, selon que de besoin, de toute 

installation, ou la transmission des données au CID. Ces réponses sont établies selon le format 

précisé dans le manuel opérationnel de la station concernée. 

Article 16 

Les dispositions du Traité et les décisions pertinentes de la Commission régiront la 

confidentialité relative à la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 17 

Le coût des activités à mener pour donner suite au présent Accord est établi en fonction des 

décisions budgétaires que la Commission a adoptées en la matière. En particulier, les coûts liés aux 

essais, à l’exploitation provisoire, selon que de besoin, et à la maintenance des installations, y 

compris les dépenses afférentes à la sécurité physique, s’il y a lieu, à l’application des procédures 

agréées d’authentification de données, à la transmission des échantillons, le cas échéant, et à la 

transmission au CID des données à partir du Centre national de données sont répartis 

conformément aux dispositions des paragraphes 19 à 21 de l’article IV du Traité et aux décisions 

budgétaires que la Commission a adoptées à ce sujet. 
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Article 18 

Une fois achevées les activités décrites dans les appendices, les Philippines reçoivent de la 

Commission l’assistance et la formation techniques que cette dernière juge nécessaires à la bonne 

marche des stations en tant qu’éléments du SSI. La Commission prête aussi, à la demande des 

Philippines et dans la limite des fonds budgétaires approuvés, une assistance et une formation 

techniques, ainsi qu’un appui, en vue de l’exploitation provisoire, selon que de besoin, et de la 

maintenance des installations de surveillance et des moyens de communication dont elles sont 

équipées. 

Article 19 

En cas de désaccord ou de litige entre les Parties au sujet de la mise en œuvre du présent 

Accord, celles-ci se consultent en vue de parvenir rapidement à un règlement. Si aucune solution 

n’est trouvée, l’une ou l’autre des Parties peut saisir la Commission pour lui demander conseil et 

assistance. 

Article 20 

Les modifications au présent Accord sont arrêtées par accord entre les Parties. Celles-ci 

peuvent convenir d’accords supplémentaires si elles le jugent d’un commun accord nécessaire. 

Article 21 

Les appendices au présent Accord font partie intégrante de l’Accord et toute référence à 

l’Accord vise aussi les appendices. En cas de contradiction entre les dispositions d’un appendice et 

le texte du présent Accord, c’est ce dernier qui prévaut. 

Article 22 

L’Accord prend effet à la date à laquelle les Philippines informent la Commission que les 

conditions requises au plan national pour son entrée en vigueur ont été remplies, cette date étant 

celle de la réception de la communication, et demeure en vigueur jusqu’à la conclusion d’un 

nouvel accord sur les installations entre le Gouvernement des Philippines et l’Organisation du 

Traité d’interdiction complète des essais nucléaires après l’entrée en vigueur du Traité. 
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SIGNÉ à Vienne, le 14 avril 2003. 

Pour la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais 

nucléaires : 

WOLFGANG HOFFMANN 

Secrétaire exécutif 

Pour le Gouvernement de la République des Philippines : 

VICTOR G. GARCIA III 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
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APPENDICE À L’ACCORD ENTRE LA COMMISSION PRÉPARATOIRE DE 

L’ORGANISATION DU TRAITÉ D’INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS 

NUCLÉAIRES ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES SUR 

LA CONDUITE DES ACTIVITÉS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE 

SURVEILLANCE INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES ACTIVITÉS POSTÉRIEURES 

À LA CERTIFICATION 

INSTALLATIONS DE SURVEILLANCE PHILIPPINES FAISANT PARTIE DU RÉSEAU DU SYSTÈME DE 

SURVEILLANCE INTERNATIONAL 

L’une ou l’ensemble des opérations ci-après peuvent être requises dans les installations de 

surveillance internationale suivantes : 

Établissement d’un inventaire 

Étude de site 

Installation 

Mise à niveau 

Essais et évaluation 

Certification 

Activités postérieures à la certification 

 

1. Davao, Mindanao    DAV 

Station de surveillance sismologique AS79 Type 3-C 

 

2. Tagaytay, Luzon    TGY 

Station de surveillance sismologique AS80 Type 3-C 

 

3. Quezon City 

Station de surveillance des radionucléides RN52 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA COMMISSION PRÉPARATOIRE DE L’ORGANISATION DU 

TRAITÉ D’INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS NUCLÉAIRES ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE SUR LA CONDUITE DES 

ACTIVITÉS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE SURVEILLANCE 

INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES ACTIVITÉS POSTÉRIEURES À LA 

CERTIFICATION 

Préambule 

Conformément à l’alinéa b) du paragraphe 12 du Texte sur la constitution d’une commission 

préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, figurant en 

annexe à la résolution portant constitution de la Commission préparatoire de l’Organisation du 

Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (ci-après dénommée la « Commission 

préparatoire »), adoptée par la réunion des États signataires du Traité d’interdiction complète des 

essais nucléaires (ci-après dénommé le « Traité ») le 19 novembre 1996 à New York, la 

Commission préparatoire et le Gouvernement de la République tchèque (ci-après dénommés les 

« Parties »), désireux de faciliter les activités du Secrétariat technique provisoire relatives à : a) 

l’établissement d’un inventaire des installations existantes du Système de surveillance international 

(ci-après dénommé « SSI »); b) la conduite d’une étude de site; c) la mise à niveau ou la mise en 

place d’une installation de surveillance; d) la mise en place et/ou la mise à niveau de dispositifs de 

communication des installations de surveillance et du Centre international de données; et e) la 

certification des installations selon les normes du SSI, et soucieux de faciliter les essais, 

l’exploitation provisoire, selon que de besoin, ainsi que la maintenance continus du SSI, et de 

garantir l’efficacité du Traité, sont convenus, en vertu des dispositions dudit Traité, et plus 

particulièrement des articles I à IV ainsi que de la première partie du Protocole s’y rapportant, de 

ce qui suit : 

Article premier 

La Commission préparatoire et le Gouvernement de la République tchèque coopèrent en vue 

de faciliter la mise en œuvre des dispositions du présent Accord. Les activités devant être 

entreprises par la Commission préparatoire ou pour son compte en République tchèque sont 

décrites dans les appendices au présent Accord, étant entendu que des appendices peuvent être 

ajoutés ou supprimés quand il y a lieu, d’un commun accord entre les Parties. 

Article 2 

Lorsque des activités relatives aux achats doivent être entreprises pour le compte de la 

Commission préparatoire en vertu du présent Accord, elles sont exécutées conformément aux 

clauses et conditions du ou des marchés que la Commission préparatoire aura conclus en vertu de 

son Règlement financier et de ses règles de gestion financière.  
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Article 3 

Lorsque des activités doivent être entreprises par la Commission préparatoire en vertu du 

présent Accord, elles sont menées par l’Équipe de la Commission préparatoire (ci-après dénommée 

« l’Équipe ») constituée par le personnel désigné par la Commission préparatoire après 

consultation avec le Gouvernement de la République tchèque. Ce dernier peut s’opposer à la 

désignation de membres de l’Équipe et la Commission préparatoire peut présenter de nouveaux 

membres en remplacement. Pour chaque activité menée par l’Équipe en vertu du présent Accord, 

la Commission préparatoire désigne un chef d’équipe et le Gouvernement de la République 

tchèque un agent d’exécution, qui sont les points de contact entre la Commission et le 

Gouvernement de la République tchèque. 

Article 4 

Quatorze jours au moins avant la date d’arrivée prévue de l’Équipe au point d’entrée, le chef 

de l’Équipe et l’agent d’exécution se consultent en vue de faciliter la conduite des activités qui 

seront effectuées, notamment en ce qui concerne le matériel que l’Équipe devra faire entrer sur le 

territoire tchèque pour mener à bien les activités à entreprendre en vertu des dispositions du 

présent Accord. Le matériel nécessaire pour exécuter les activités postérieures à la certification 

doit être conforme aux prescriptions des manuels opérationnels pertinents du SSI adoptés par la 

Commission préparatoire, sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de 

l’article II du Traité. Lors de ces consultations, le Gouvernement de la République tchèque indique 

à la Commission préparatoire les points d’entrée et de sortie par lesquels l’Équipe et le matériel 

devront passer pour pénétrer sur le territoire tchèque ou en sortir. 

Article 5 

Au cours des consultations visées à l’article 4 ci-dessus, le Gouvernement de la République 

tchèque informe la Commission préparatoire de la nature des renseignements dont il a besoin pour 

délivrer les documents habilitant l’Équipe à pénétrer sur le territoire tchèque et à y demeurer dans 

le but de mener à bien les activités conformes aux manuels opérationnels pertinents adoptés par la 

Commission préparatoire, sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de 

l’article II du Traité, et énoncées dans les appendices au présent Accord. La Commission 

préparatoire communique ces renseignements au Gouvernement de la République tchèque dans les 

meilleurs délais, à l’issue des consultations. Dans le respect des lois et dispositions règlementaires 

pertinentes tchèques, l’Équipe sera autorisée à entrer sur le territoire tchèque et à y demeurer le 

temps nécessaire pour mener à bien lesdites activités.  

Article 6 

Les activités que l’Équipe réalise en vertu du présent Accord sont organisées en coopération 

avec le Gouvernement de la République tchèque afin que l’Équipe puisse, dans toute la mesure 

possible, s’acquitter de ses tâches efficacement et dans les délais voulus, et que soient réduits au 

minimum les désagréments que cela pourrait causer pour le Gouvernement de la République 
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tchèque ainsi que les perturbations que cela pourrait entraîner pour l’installation ou la zone dans 

laquelle elle mène ses activités. 

Article 7 

Les dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies 

s’appliquent, mutatis mutandis, aux activités de la Commission préparatoire, ainsi qu’à ses 

représentants et experts dans l’exécution des tâches relatives à la mise en œuvre du présent 

Accord. 

Article 8 

Le Gouvernement de la République tchèque fait tout ce qui est raisonnablement en son 

pouvoir pour s’assurer de la collaboration des organismes locaux aux activités menées par 

l’Équipe. La Commission préparatoire prend toute disposition raisonnablement nécessaire pour 

s’assurer que l’agent d’exécution du Gouvernement de la République tchèque est informé des 

progrès ou développements en relation avec les activités énoncées dans l’appendice au présent 

Accord et entreprises par l’Équipe sur le territoire tchèque. 

Article 9 

L’agent d’exécution et le chef de l’Équipe arrêtent, pendant les consultations visées à 

l’article 4, la liste du matériel devant être importé sur le territoire tchèque par l’Équipe. Le 

Gouvernement de la République tchèque a le droit de procéder à l’inspection du matériel importé 

sur le territoire tchèque par l’Équipe afin de s’assurer que ce matériel est conforme à la liste 

arrêtée. Cette inspection est menée hors de la présence du chef de l’Équipe, à moins que ce dernier 

ne décide que sa présence est nécessaire. Le matériel qui requiert une manutention ou un 

entreposage particulier pour des raisons de sécurité est signalé par le chef de l’Équipe et indiqué à 

l’agent d’exécution avant l’arrivée de l’Équipe au point d’entrée. Le Gouvernement de la 

République tchèque veille à ce que l’Équipe puisse entreposer son matériel en lieu sûr. Afin 

d’éviter des retards injustifiés dans le transport du matériel, le Gouvernement de la République 

tchèque aide l’Équipe à se conformer aux règles et règlementations tchèques applicables à 

l’importation et, le cas échéant, à l’exportation de ce matériel. 

Article 10 

Le matériel et les autres biens que la Commission préparatoire fait entrer sur le territoire 

tchèque en vue de donner effet aux dispositions du présent Accord sont importés en franchise 

douanière. L’agent d’exécution en facilite le dédouanement. La propriété du matériel ainsi amené 

sur le territoire tchèque pour être installé définitivement sur le site des stations de surveillance en 

vertu du présent Accord est immédiatement transférée à l’État dès son arrivée sur le sol tchèque. 
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Article 11 

La Commission préparatoire ainsi que ses avoirs, revenus et autres biens sont exonérés, dans 

le respect de la législation tchèque, de tout impôt direct en République tchèque. Le Gouvernement 

de la République tchèque prend les dispositions administratives nécessaires à la remise ou à la 

restitution de tout droit ou impôt qui entre dans le prix des marchandises vendues ou des services 

rendus à la Commission préparatoire en vertu des dispositions du présent Accord. 

Article 12 

Toutes les données et tous les rapports établis par une Partie dans le cadre des activités 

menées en vertu du présent Accord sont mis à la disposition de l’autre Partie. 

Article 13 

Aux fins du présent Accord, les activités postérieures à la certification de la station du SSI 

commenceront une fois réunies les deux conditions suivantes : 

i) Certification de la station par la Commission préparatoire conformément aux manuels ou 

procédures pertinents; 

ii) Adoption, par la Commission préparatoire, du budget relatif à l’exploitation et à la 

maintenance de la station et, le cas échéant, des arrangements financiers détaillés s’y rapportant. 

Article 14 

Aux fins des activités postérieures à la certification : 

i) L’installation fait l’objet d’essais et est provisoirement exploitée, selon que de besoin, et 

entretenue par le Gouvernement de la République tchèque conformément aux procédures et 

arrangements convenus entre les Parties. Afin d’assurer que le Centre international de données (ci-

après dénommé « CID ») reçoit des données de grande qualité et hautement fiables, ces procédures 

sont compatibles avec les prescriptions des manuels opérationnels pertinents adoptés par la 

Commission préparatoire, sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de 

l’article II du Traité; 

ii) Le Gouvernement de la République tchèque fournit toutes facilités nécessaires, 

conformément aux manuels opérationnels pertinents adoptés par la Commission préparatoire, sous 

réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du Traité, pour les essais, 

l’exploitation provisoire, selon que de besoin, et la maintenance de l’installation, dans le respect 

des lois et dispositions règlementaires pertinentes tchèques, les dépenses y afférentes étant à la 

charge de la Commission préparatoire, comme stipulé aux paragraphes 20 et 21 de l’article IV du 

Traité et en accord avec les décisions budgétaires que la Commission préparatoire a adoptées en la 

matière; 

iii) Le Gouvernement de la République tchèque veille à ce que, sur demande, les fréquences 

requises pour établir les liaisons de communication nécessaires soient attribuées conformément aux 

lois et dispositions règlementaires nationales ainsi qu’au plan national d’attribution des fréquences; 
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iv) Le Gouvernement de la République tchèque transmet au CID, sur demande 

(conformément à la section B de la première partie du Protocole au Traité), les données 

enregistrées ou acquises par la station selon les formats et protocoles à préciser dans le Manuel 

opérationnel pour la surveillance sismologique et l’échange international de données 

sismologiques. Ces données sont transmises par les moyens les plus directs et les plus 

économiques par l’intermédiaire du Centre national de données et/ou directement à partir de la 

station. Toute transmission de données à la Commission préparatoire est exempte de droits ou 

autres charges perçus par le Gouvernement ou toute autre autorité tchèque pertinente, à l’exception 

des frais directement liés au coût de la prestation du service, qui ne dépasseront pas les tarifs les 

plus bas accordés en République tchèque aux organismes gouvernementaux; 

v) Le Gouvernement de la République tchèque assure la sécurité physique des installations 

et du matériel de la station, notamment pour ce qui est des lignes de transmission des données et du 

matériel et des capteurs sur le terrain, les coûts y afférents étant répartis comme stipulé aux 

paragraphes 20 et 21 de l’article IV du Traité et en accord avec les décisions budgétaires que la 

Commission préparatoire a adoptées en la matière; 

vi) Le Gouvernement de la République tchèque s’assure que les instruments de la station sont 

calibrés conformément aux prescriptions des manuels opérationnels pertinents adoptés par la 

Commission préparatoire, sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de 

l’article II du Traité; 

vii) Le Gouvernement de la République tchèque notifie à la Commission préparatoire tout 

problème qui surgit et informe le CID de la nature du problème et du délai prévu pour le régler. De 

même, il informe la Commission préparatoire de tout événement anormal qui affecte la qualité des 

données provenant de la station; 

viii) La Commission préparatoire consulte le Gouvernement de la République tchèque au sujet 

des procédures à suivre pour avoir accès à l’installation en vue de contrôler le matériel et les lignes 

de communication et modifier selon que de besoin le matériel ainsi que les procédures 

opérationnelles, à moins que le Gouvernement de la République tchèque n’assume la 

responsabilité des modifications à effectuer. La Commission préparatoire a accès à l’installation 

conformément auxdites procédures. 

Article 15 

Le Gouvernement de la République tchèque veille à ce que le personnel responsable de 

l’installation de surveillance réponde aussi rapidement que possible aux demandes de 

renseignements émanant de la Commission préparatoire et concernant les essais et l’exploitation 

provisoire, selon que de besoin, de l’installation, ou la transmission des données au CID. Ces 

réponses sont établies selon le format précisé dans le manuel opérationnel de la station. 

Article 16 

Les dispositions du Traité et les décisions pertinentes de la Commission préparatoire régiront 

la confidentialité relative à la mise en œuvre du présent Accord. 
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Article 17 

Le coût de l’ensemble des activités entreprises conformément à l’appendice au présent Accord 

sera pris en charge par la Commission préparatoire conformément aux paragraphes 20 et 21 de 

l’article IV du Traité et aux décisions budgétaires que la Commission préparatoire a adoptées à ce 

sujet. 

Article 18 

Une fois achevées les activités décrites dans les appendices, le Gouvernement de la 

République tchèque reçoit de la Commission préparatoire l’assistance technique que cette dernière 

juge nécessaire à la bonne marche de la station en tant qu’élément du SSI. La Commission 

préparatoire prête aussi, à la demande du Gouvernement de la République tchèque et dans la limite 

des fonds budgétaires approuvés, une assistance technique et un appui, en vue de l’exploitation 

provisoire, selon que de besoin, et de la maintenance de l’installation de surveillance et des 

moyens de communication dont elle est équipée. 

Article 19 

En cas de désaccord ou de litige entre les Parties au sujet de la mise en œuvre du présent 

Accord, celles-ci se consultent en vue de parvenir rapidement à un règlement. Si aucune solution 

n’est trouvée, l’une ou l’autre des Parties peut saisir la Commission préparatoire, lors d’une séance 

plénière, pour lui demander conseil et assistance. 

Article 20 

Les modifications au présent Accord sont arrêtées par accord entre les Parties. Celles-ci 

peuvent convenir d’accords supplémentaires si elles le jugent d’un commun accord nécessaire. 

Article 21 

Les appendices au présent Accord font partie intégrante de l’Accord et toute référence à 

l’Accord vise aussi les appendices. En cas de contradiction entre les dispositions d’un appendice et 

le texte du présent Accord, c’est ce dernier qui prévaut. 

Article 22 

L’Accord prend effet à la date à laquelle le Gouvernement de la République tchèque informe 

la Commission préparatoire que les conditions requises au plan national pour son entrée en vigueur 

ont été remplies, cette date étant celle de la réception de la communication, et demeure en vigueur 

jusqu’à la conclusion d’un nouvel accord sur les installations entre le Gouvernement de la 

République tchèque et l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires après 

l’entrée en vigueur du Traité. 
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SIGNÉ à Vienne, le 13 novembre 2002, en deux exemplaires en langue anglaise. 

Pour la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais 

nucléaires : 

WOLFGANG HOFFMANN 

Secrétaire exécutif 

Pour le Gouvernement de la République tchèque : 

PAVEL VACEK 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
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APPENDICE À L’ACCORD ENTRE LA COMMISSION PRÉPARATOIRE DE 

L’ORGANISATION DU TRAITÉ D’INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS 

NUCLÉAIRES ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE SUR LA 

CONDUITE DES ACTIVITÉS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE 

SURVEILLANCE INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES ACTIVITÉS POSTÉRIEURES 

À LA CERTIFICATION 

INSTALLATION DE SURVEILLANCE TCHÈQUE FAISANT PARTIE DU RÉSEAU DU SYSTÈME DE 

SURVEILLANCE INTERNATIONAL  

L’une ou l’ensemble des opérations ci-après peuvent être requises dans l’installation de 

surveillance internationale suivante : 

Établissement d’un inventaire 

Étude de site 

Installation 

Mise à niveau 

Certification 

Activités postérieures à la certification 

 

1. Vranov     VRAC 

Station de surveillance sismologique AS26 Type 3-C 
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No. 50560 

____ 

 

Preparatory Commission for the Comprehensive Nuclear-Test-

Ban Treaty Organization 
 

and 
 

France 

Agreement between the Preparatory Commission for the Comprehensive Nuclear-Test-Ban 

Treaty Organization and the Government of the French Republic on the conduct of 

activities, including post-certification activities, relating to international monitoring 

facilities for the Comprehensive Nuclear-Test-Ban Treaty (with appendix). Vienna, 

13 July 2001 

Entry into force:  1 May 2004, in accordance with article 23  

Authentic texts:  English and French 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Preparatory Commission for the 

Comprehensive Nuclear-Test-Ban Treaty Organization, 4 March 2013 

 

 

 

Commission préparatoire de l'Organisation du Traité 

d'interdiction complète des essais nucléaires 
 

et 
 

France 

Accord entre la Commission préparatoire de l'Organisation du Traité d'interdiction 

complète des essais nucléaires et le Gouvernement de la République française sur la 

conduite des activités relatives aux installations de surveillance internationale, y compris 

les activités postérieures à la certification (avec appendice). Vienne, 13 juillet 2001 

Entrée en vigueur :  1er mai 2004, conformément à l'article 23  

Textes authentiques :  anglais et français 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Commission 

préparatoire de l'Organisation du Traité d'interdiction complète des essais nucléaires, 4 mars 

2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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No. 50561 

____ 

 

Bulgaria 
 

and 
 

Germany 

Agreement between the Government of the Republic of Bulgaria and the Government of the 

Federal Republic of Germany on the mutual protection of classified information. Sofia, 

29 October 2012 

Entry into force:  9 January 2013 by notification, in accordance with article 14  

Authentic texts:  Bulgarian and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Bulgaria, 20 March 2013 

 

 

 

Bulgarie 
 

et 
 

Allemagne 

Accord entre le Gouvernement de la République de Bulgarie et le Gouvernement de la 

République fédérale d'Allemagne relatif à la protection mutuelle des informations 

classifiées. Sofia, 29 octobre 2012 

Entrée en vigueur :  9 janvier 2013 par notification, conformément à l'article 14  

Textes authentiques :  bulgare et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Bulgarie, 

20 mars 2013 
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[ BULGARIAN TEXT – TEXTE BULGARE ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 

BULGARIA AND THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 

GERMANY ON THE MUTUAL PROTECTION OF CLASSIFIED 

INFORMATION 

The Government of the Republic of Bulgaria and the Government of the Federal Republic of 

Germany, 

Aiming to ensure the security of all classified information, which has been classified by the 

competent authority of a Contracting State, or upon its request, and transmitted to the other 

Contracting State, through the authorities or offices explicitly authorized to that effect, for the 

purpose of meeting public administration requirements or within the framework of contracts or 

orders with public or private bodies of both countries, 

Convinced that an arrangement on the mutual protection of classified information should be 

established and applied to all agreements on cooperation concluded between the Contracting 

Parties, and contracts to be issued, involving an exchange of classified information, 

Wishing to revise, on the basis of their respective national legislation and regulations in force, 

the Agreement between the Government of the Republic of Bulgaria and the Government of the 

Federal Republic of Germany on the mutual protection of classified information, signed on 

29 October 1999, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions and equivalence 

(1) For the purposes of this Agreement, “classified information” comprises: 

1. In the Republic of Bulgaria: 

Information that exists or is being generated, regardless of form, nature or channel of 

transmission, and is defined as classified information requiring protection in the interest of national 

security and in accordance with domestic law; 

2. In the Federal Republic of Germany: 

Facts, material or intelligence, regardless of form, which must be kept secret in the public 

interest. The information shall be classified by a competent authority, or at its request, in 

accordance with its security requirements.  

(2) The Contracting Parties confirm that, in accordance with their respective legislations, 

there is content-based equivalence between the following levels of classified information: 

Republic of Bulgaria Federal Republic of Germany 

СТРОГО СЕКРЕТНО STRENG GEHEIM 

СЕКРЕТНО GEHEIM 

ПОВЕРИТЕЛНО VS-VERTRAULICH 

ЗА СЛУЖЕБНО ПОЛЗВАНЕ VS-NUR FÜR DEN DIENSTGEBRAUCH 
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(3) Article 2 (3), articles 3 and 4, article 7 (1) and article 8 shall not apply in respect of 

information classified at the “ЗА СЛУЖЕБНО ПОЛЗВАНЕ/VS-NUR FÜR DEN 

DIENSTGEBRAUCH” level. 

Article 2. Measures at the national level 

(1) Within the framework of their domestic law, the Contracting Parties shall take all 

appropriate measures to protect the classified information transmitted under this Agreement or 

generated by a contractor in connection with a contract involving classified information. They shall 

grant such classified information a degree of protection at least equal to that which is granted to 

their own classified information at the corresponding security classification. 

(2) The Contracting Parties shall not provide access to such classified information to third 

parties without the prior consent of the authority responsible for its classification, regardless of the 

national regulations of the Contracting Parties for the amendment or cancellation of security 

classifications.  

Classified information shall be used exclusively for the purposes stated. In particular, access 

to classified information may be granted only to persons who have a need-to-know in order to 

perform their duties. 

(3) Access to classified information may only be granted to persons who have been 

authorized to do so. Authorization shall only be granted upon completion of a security screening 

under standards that are no less stringent than those which have been applied in respect of access 

to national classified information at the corresponding classification level. 

(4) The Contracting Parties shall, within their respective sovereign territories, ensure that the 

necessary security inspections are performed and that the provisions on the mutual protection of 

classified information are complied with. 

Article 3. Preparation of contracts involving classified information 

If a Contracting Party intends to award a contract involving classified information to a 

contractor in the territory of the other Contracting Party, or commissions a contractor in its 

territory to do so, it  shall first obtain from the competent authority of the other Contracting Party 

an assurance that the proposed contractor has obtained security clearance up to the appropriate 

classification level and has taken suitable security precautions to ensure the appropriate protection 

for the classified information. This authority must confirm that the security screening which the 

contractor has undergone is in compliance with the domestic regulations concerning the protection 

of confidentiality and is monitored by the Government. 

Article 4. Execution of contracts involving classified information 

(1) The authority overseeing the contract awarder shall be responsible for ensuring that each 

item of classified information transmitted or produced within the framework of the contract is 

assigned a security classification. At the request of the authority overseeing the contractor of the 

other Contracting Party, it shall transmit to that authority, in the form of a list (the classified-

information classification list), the assigned security classifications. In such a case, the authority 
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overseeing the awarder shall simultaneously inform the authority overseeing the contractor of the 

other Contracting Party that the latter has undertaken to treat the classified information entrusted to 

it by the other Contracting Party in accordance with the confidentiality obligations in force in its 

own country and, where appropriate, provides the competent national authority with a declaration 

to that effect (undertaking of confidentiality). 

(2) If it has requested and received a classified-information classification list from the 

authority overseeing the awarder of the contract, the authority overseeing the contractor shall 

confirm receipt thereof in writing and shall forward the list to the contractor.  

(3) In any case, the authority overseeing the contractor shall ensure that the latter honours its 

undertaking of confidentiality in respect of the classified information of its own State for those 

parts of the contract which require it, in accordance with the classified-information classification 

list transmitted to it. 

(4) If the competent authority is permitted to award sub-contracts involving classified 

information, paragraphs 1 to 3 shall apply accordingly. 

(5) The Contracting Parties shall ensure that a contract involving classified information will 

not be awarded, and that work on those parts of the contract requiring confidentiality protection 

will not begin, unless the requisite confidentiality protection measures have been taken or can be 

taken in good time by the contractor.  

Article 5. Marking 

(1) The competent authorities shall mark the classified information, or ensure that it be 

marked, on behalf of the recipient with the comparable national security classification levels, in 

accordance with article 1 (2). 

(2) The obligation to mark classified information shall also apply to classified information 

generated or reproduced in the receiving country in connection with a contract involving classified 

information. 

(3) The competent authority of the originating State shall immediately inform the competent 

authority of the other Contracting Party of any change to or cancellation of a classified information 

level. The authority overseeing the recipient of the classified information shall make the 

corresponding change or cancellation at once. 

Article 6. Destruction and return of classified information 

(1) Classified information may only be destroyed on the basis of the prior written request or 

prior written consent of the competent authority of the originating State.  

(2) Classified information at the “СТРОГО СЕКРЕТНО/STRENG GEHEIM” classification 

level shall not be destroyed. It shall be returned to the originating State. In any case, its return shall 

be carried out upon the request of the competent authority of the originating State. 

Article 7. Transmission of classified information 

(1) Classified information shall be conveyed from one country to the other solely through the 

diplomatic or military courier service. The competent authority shall confirm receipt of the 
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classified information and forward it to the recipient in accordance with the national security 

regulations. 

(2) For a specifically designed project, the competent authorities may agree, in general or 

subject to restrictions, that, under the conditions of paragraph 3, classified information may also be 

conveyed through channels other than the diplomatic or military courier service, if reliance upon 

the courier service were to unduly hinder the transport of the information or the implementation of 

a contract. 

(3) In the cases referred to in paragraph 2:  

- The bearer must be authorized to have access to classified information at the comparable 

level of security classification; 

- A register of the classified information transmitted must be retained by the dispatching 

office; a copy of this register shall be handed over to the recipient for forwarding to the competent 

authority or office; 

- The classified information must be packaged in accordance with the regulations 

governing transportation within national boundaries; 

- Classified information must be delivered against receipt; 

- The bearer must carry a courier certificate issued by the authority or office responsible for 

the dispatching or receiving office. 

(4) For the conveyance of large quantities of classified information, the competent authorities 

shall specify the transport, transport route and escort on a case-by-case basis. 

(5) Classified information at the “ЗА СЛУЖЕБНО ПОЛЗВАНЕ/VS-NUR FÜR DEN 

DIENSTGEBRAUCH” classification level may be transmitted to recipients within the sovereign 

territory of the other Contracting Party by post. 

(6) Electronic transmission of classified information shall, in principle, take place in 

encrypted form. Encryption means must be approved by the competent authorities, which shall 

agree upon the details on a case-by-case basis. In certain cases and on an exceptional basis, 

classified information at the “ЗА СЛУЖЕБНО ПОЛ3BAHE/VS-NUR FÜR DEN 

DIENSTGEBRAUCH” classification level may be transmitted unsecured, if no encryption 

possibility exists between the sender and the recipient for the required type of transmission, the 

transmission channels display no particular risks, and there is no tangible basis for presuming the 

existence of any direct threat to the information. In such cases, the sender and recipient shall have 

reached a prior agreement on the proposed transmission. 

Article 8. Visits 

(1) Visitors from the territory of one Contracting Party shall only be granted access, in the 

territory of the other Contracting Party, to classified information, as well as to the facilities in 

which such information is being handled, provided they obtain prior authorization from the 

competent authority of the host Contracting Party. Permission to visit shall only be granted to 

persons authorized to have access to the classified information after they have undergone the 

necessary security screening. 

(2) Notification regarding the visitors’ arrival shall be given in good time to the competent 

authority of the Contracting Party whose territory they are entering, in accordance with the 
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regulations in force in that territory. The competent authorities of both Parties shall inform each 

other of the details of the notification and take the necessary measures to ensure that personal data 

is safeguarded. 

Article 9. Breach of the regulations on the protection of classified information 

(1) When a disclosure of classified information may not be ruled out, or is suspected or 

discovered, the competent authority of the Contracting Party concerned shall communicate this 

immediately to the competent authority of the other Contracting Party. 

(2) Violations of the provisions governing the protection of classified information shall be 

investigated, and pertinent legal action shall be taken by the competent authorities and courts of the 

Contracting Party, in accordance with its legislation. The other Contracting Party should, if 

requested, support such investigations and be informed of the outcome. 

Article 10. Costs of the implementation of security measures 

Expenses incurred by the authorities of either Contracting Party in implementing security 

measures shall not be reimbursed by the other Contracting Party. 

Article 11. Competent authorities 

The Contracting Parties shall convey to each other the names of the competent authorities 

responsible for the implementation of this Agreement. 

Article 12. Relation to other agreements 

(1) Agreements governing the protection of classified information which were concluded 

between the two Contracting Parties up until the entry into force of this Agreement shall remain in 

force, provided that their provisions are not inconsistent with those pertaining to this Agreement. 

(2) Rights and obligations arising under this Agreement shall not be affected by rights and 

obligations arising under agreements which the Contracting Parties may have signed with third 

States. 

Article 13. Consultations 

(1) The competent authorities of the Contracting Parties shall be informed of the regulations 

in force in the territory of the other Contracting Party for the protection of classified information. 

(2) In order to ensure close cooperation in the implementation of this Agreement, the 

competent authorities shall consult each other at either’s request.  

(3) Each Contracting Party shall allow the competent authorities of the other Contracting 

Party or any other authority designated by mutual agreement to visit its territory in order to discuss 

the procedures and facilities which the other Contracting Party shall make available to it for the 

protection of classified information. Each Contracting Party shall provide its support to the 

authorities in charge of confirming whether the information made available to it by the other 
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Contracting Party is sufficiently protected. The competent authorities concerned shall be in 

agreement regarding the appropriate type of consultations on a case-by-case basis. 

(4) Disputes arising with regard to the interpretation or implementation of this Agreement 

shall be settled through consultations between the two Contracting Parties. 

Article 14. Final provisions 

(1) This Agreement shall enter into force on the date on which the Government of the 

Republic of Bulgaria has notified the Government of the Federal Republic of Germany that the 

domestic requirements necessary for its entry into force have been fulfilled. The date of entry into 

force shall be the date of receipt of the notification. 

(2) Upon entry into force of this Agreement, the Agreement between the Government of the 

Republic of Bulgaria and the Government of the Federal Republic of Germany on the mutual 

protection of classified information, signed on 29 October 1999, shall cease to have effect. 

(3) This Agreement shall remain in force for an indefinite period of time, unless either 

Contracting Party terminates it in writing six months prior to the expiration of the respective 

calendar year, through the diplomatic channel. In the event of termination of this Agreement, 

classified information transmitted or generated by the contractor under this Agreement shall 

continue to be treated in accordance with its provisions until the originating State releases the other 

Contracting Party from this obligation. 

(4) Either Contracting Party may at any time submit a written request to amend this 

Agreement. If a Contracting Party files such a request, the Contracting Parties shall open 

negotiations regarding the amendment in question. 

(5) The Contracting Party in whose territory this Agreement is signed shall communicate this 

at once, upon its entry into force, to the United Nations Secretariat, in accordance with Article 102 

of the Charter of the United Nations. The other Contracting Party shall be notified of the 

registration and provided with the United Nations registration number as soon as registration is 

confirmed by the Secretariat. 

DONE at Sofia on 29 October 2012, in duplicate, in Bulgarian and German, both texts being 

equally authentic. 

For the Government of the Republic of Bulgaria: 

[TSVETA MARKOVA 

President of the State Commission for Information Security] 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 

[MATTHIAS HÖPFNER 

Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

RELATIF À LA PROTECTION MUTUELLE DES INFORMATIONS 

CLASSIFIÉES 

Le Gouvernement de la République de Bulgarie et le Gouvernement de la République fédérale 

d’Allemagne, 

Visant à assurer la protection de toutes les informations qui ont été classifiées par l’autorité 

compétente d’un État contractant, ou à son initiative, et transmises à l’autre État contractant par 

l’intermédiaire des autorités ou organismes formellement habilités à cette fin, pour des raisons 

d’administration publique ou dans le cadre de commandes ou contrats publics conclus avec des 

organismes publics ou privés des deux pays, 

Désireux de parvenir à un accord sur la protection mutuelle des informations classifiées qui 

s’appliquera à tous les accords de coopération conclus entre les Parties contractantes, ainsi qu’aux 

contrats en découlant, qui donnent lieu à un échange d’informations classifiées, 

Souhaitant mettre à jour, sur la base de leurs lois et réglementations applicables respectives, 

l’Accord entre le Gouvernement de la République de Bulgarie et le Gouvernement de la 

République fédérale d’Allemagne relatif à la protection mutuelle des informations classifiées, 

signé le 29 octobre 1999, 

 Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions et équivalence 

1) Aux fins du présent Accord, l’expression « informations classifiées » désigne : 

1. En République de Bulgarie : 

Les informations qui existent ou sont produites, quelle que soit leur forme, nature ou voie de 

transmission et sont définies comme informations classifiées nécessitant une protection dans 

l’intérêt de la sécurité nationale et conformément au droit interne; 

2. En République fédérale d’Allemagne :  

Les faits, éléments ou renseignements, quelle que soit la forme sous laquelle ils sont présentés, 

qui doivent être tenus secrets dans l’intérêt public. Elles sont classifiées par une autorité 

compétente, ou à son initiative, conformément à ses exigences de sécurité.  

2) Les Parties contractantes déclarent que, conformément à leurs législations respectives, il 

existe une équivalence de contenu entre les niveaux d’informations classifiées suivants : 

République de Bulgarie : République fédérale d’Allemagne : 

СТРОГО СЕКРЕТНО 

СЕКРЕТНО 

ПОВЕРИТЕЛНО 

ЗА СЛУЖЕБНО ПОЛЗВАНЕ 

STRENG GEHEIM 

GEHEIM 

VS-VERTRAULICH 

VS-NUR FÜR DEN DIENSTGEBRAUCH 
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3) Le paragraphe 3 de l’article 2, les articles 3 et 4, le paragraphe 1 de l’article 7 et 

l’article 8 ne s’appliquent pas aux informations classifiées de niveau « ЗА СЛУЖЕБНО 

ПОЛЗВАНЕ/VS-NUR FÜR DEN DIENSTGEBRAUCH ». 

Article 2. Mesures au niveau national 

1) Dans les limites définies par leur législation nationale, les Parties contractantes prennent 

toutes les mesures nécessaires afin de protéger les informations classifiées qui sont communiquées 

en vertu du présent Accord ou qui sont produites par un contractant dans le cadre d’un contrat 

comportant des informations classifiées. Elles accordent à ces informations classifiées un degré de 

protection au moins égal à celui qu’elles accordent à leurs propres informations classifiées du 

niveau de classification de sécurité correspondant. 

2) Les Parties contractantes ne permettent pas à des tiers d’accéder auxdites informations 

classifiées sans l’autorisation préalable de l’autorité qui est à l’origine de leur classification, 

quelles que soient les dispositions de leur réglementation nationale en matière de modification et 

d’annulation des classifications de sécurité.  

Les informations classifiées sont utilisées exclusivement aux fins prévues. En particulier, 

seules les personnes qui ont besoin d’en connaître dans le cadre de leurs fonctions peuvent y avoir 

accès. 

3) L’accès aux informations classifiées est limité aux personnes habilitées à les consulter. 

L’autorisation n’est accordée qu’après une enquête de sécurité menée selon des normes au moins 

aussi rigoureuses que celles qui s’appliquent à l’accès à des informations classifiées nationales du 

niveau de classification correspondant. 

4) Les Parties contractantes veillent, sur leurs territoires souverains respectifs, à la 

réalisation des inspections de sécurité nécessaires et au respect des dispositions du présent Accord. 

Article 3. Établissement des contrats comportant des informations classifiées 

Une Partie contractante qui souhaite conclure avec un contractant, sur le territoire de l’autre 

Partie contractante, un contrat comportant des informations classifiées, ou charger un contractant 

sur son territoire de le faire, s’assure auparavant auprès des autorités compétentes de l’autre Partie 

contractante que le contractant pressenti dispose du niveau d’habilitation de sécurité correspondant 

au niveau de classification nécessaire et qu’il a pris les mesures de sécurité appropriées pour 

assurer la protection des informations classifiées. L’autorité doit confirmer que l’enquête de 

sécurité qu’a subie le contractant est conforme à la réglementation nationale en matière de 

protection de la confidentialité et est effectuée sous contrôle administratif. 

Article 4. Exécution des contrats comportant des informations classifiées 

1) L’autorité ayant compétence sur l’adjudicateur du contrat veille à ce qu’une classification 

de sécurité soit attribuée à chaque information classifiée qui est communiquée ou produite dans le 

cadre du contrat. À la demande de l’autorité ayant compétence sur le contractant de l’autre Partie 

contractante, elle lui communique une liste des classifications de sécurité qui ont été attribuées 

(liste de classification des informations classifiées). Parallèlement, l’autorité ayant compétence sur 
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l’adjudicateur informe l’autorité ayant compétence sur le contractant de l’autre Partie contractante 

que celui-ci s’est engagé vis-à-vis d’elle à traiter les informations classifiées qui lui sont confiées 

conformément à la réglementation en matière de protection de la confidentialité en vigueur dans 

son propre pays et, s’il y a lieu, fournit à l’autorité nationale compétente une déclaration en ce sens 

(engagement de confidentialité). 

2) Si elle a demandé et reçu une liste de classification des informations classifiées de la part 

de l’autorité ayant compétence sur l’adjudicateur, l’autorité ayant compétence sur le contractant 

confirme par écrit la réception de la liste et la communique au contractant. 

3) En tout état de cause, l’autorité ayant compétence sur l’adjudicateur s’assure que celui-ci 

honore son engagement de confidentialité relativement aux informations classifiées de son propre 

État pour les parties du contrat qui l’exigent, conformément à la liste qui lui a été communiquée. 

4) Si l’autorité compétente est habilitée à accorder des contrats de sous-traitance comportant 

des informations classifiées, les paragraphes 1 à 3 s’appliquent en conséquence. 

5) Les Parties contractantes veillent à ce qu’un contrat comportant des informations 

classifiées ne soit accordé, ou que l’exécution des parties de ce contrat qui doivent rester 

confidentielles ne commence, que lorsque le contractant a pris les mesures nécessaires pour la 

protection de la confidentialité ou qu’il peut les prendre en temps utile. 

Article 5. Marquage 

1) Les autorités compétentes marquent ou font marquer les informations classifiées 

communiquées pour le destinataire, conformément aux niveaux de classification de sécurité 

nationaux visés au paragraphe 2 de l’article premier. 

2) L’obligation de marquage vaut aussi pour les informations classifiées qui sont produites 

ou reproduites dans le pays destinataire dans le cadre de contrats comportant des informations 

classifiées. 

3) L’autorité compétente de l’État d’origine informe immédiatement l’autorité compétente 

de l’autre Partie contractante de toute modification ou annulation d’un niveau de classification. 

L’autorité ayant compétence sur le destinataire des informations classifiées procède 

immédiatement à la modification ou à l’annulation correspondante. 

Article 6. Destruction et restitution des informations classifiées 

1) Les informations classifiées ne sont détruites que sur demande écrite préalable ou avec 

l’autorisation écrite préalable de l’autorité compétente de l’État d’origine.  

2) Les informations classifiées de niveau « СТРОГО СЕКРЕТНО/STRENG GEHEIM » ne 

sont pas détruites. Elles sont restituées à l’État d’origine. En tout état de cause, cette restitution 

s’effectue à la demande de l’autorité compétente de l’État d’origine. 

Article 7. Transmission des informations classifiées 

1) Les informations classifiées sont transmises d’un pays à l’autre exclusivement par la 

valise diplomatique ou le service du courrier militaire. L’autorité compétente confirme la réception 
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des informations classifiées et les transmet au destinataire conformément à la réglementation 

nationale en matière de sécurité. 

2) Pour un projet particulier, les autorités compétentes peuvent convenir, de manière 

générale ou sous réserve de restrictions, que dans les conditions stipulées au paragraphe 3, 

certaines informations classifiées peuvent également être transmises par d’autres voies que la 

valise diplomatique ou le service de courrier militaire si ces méthodes peuvent indûment entraver 

le transport des informations ou l’exécution d’un contrat. 

3) Dans les cas visés au paragraphe 2 :  

- Le porteur doit être habilité à accéder aux informations classifiées du niveau de 

classification comparable; 

- L’organisme d’envoi doit conserver un registre des informations classifiées transmises; 

une copie de ce registre doit être communiquée au destinataire pour transmission à l’autorité ou 

l’organisme compétent; 

- Les informations classifiées sont conditionnées conformément à la réglementation 

régissant le transport sur le territoire national; 

- Les informations classifiées sont remises contre accusé de réception; 

- Le porteur doit être muni d’un ordre de mission de messager remis par l’autorité ou 

l’organisme compétent pour l’organisme d’envoi ou l’organisme destinataire. 

4) Lorsque de nombreuses informations classifiées doivent être transmises, les autorités 

compétentes précisent, au cas par cas, le moyen de transport, l’itinéraire à emprunter ainsi que 

l’escorte fournie. 

5) Les informations classifiées de niveau « ЗА СЛУЖЕБНО ПОЛЗВАНЕ/VS-NUR FÜR 

DEN DIENSTGEBRAUCH » peuvent être transmises par courrier postal aux destinataires qui se 

trouvent sur le territoire souverain de l’autre Partie contractante. 

6) Toute transmission électronique d’informations classifiées doit, en principe, s’effectuer 

sous forme chiffrée. Les moyens de chiffrement doivent être approuvés par les autorités 

compétentes, qui conviennent des détails au cas par cas. Dans certains cas exceptionnels, les 

informations classifiées de niveau « ЗА СЛУЖЕБНО ПОЛ3BAHE/VS-NUR FÜR DEN 

DIENSTGEBRAUCH » peuvent être transmises de façon non sécurisée s’il n’existe aucune 

possibilité de chiffrement entre l’expéditeur et le destinataire pour le type requis de transmission, si 

les voies de transmission ne comportent pas de risques particuliers et s’il n’existe aucune raison 

valable de supposer que les informations sont directement menacées. Le cas échéant, l’expéditeur 

et le destinataire se sont, au préalable, mis d’accord sur la transmission envisagée. 

Article 8. Visites 

1) Les visiteurs venant du territoire d’une Partie contractante n’ont accès, sur le territoire de 

l’autre Partie contractante, aux informations classifiées, ainsi qu’aux installations où sont traitées 

ces informations, qu’avec l’autorisation préalable de l’autorité compétente de la Partie contractante 

d’accueil. Cette autorisation n’est délivrée qu’aux personnes habilitées à accéder aux informations 

classifiées après avoir subi l’enquête de sécurité nécessaire. 

2) La notification de l’arrivée de visiteurs qui entrent sur le territoire d’une Partie 

contractante doit être donnée en temps utile à l’autorité compétente de cette Partie contractante, 



Volume 2900, I-50561 

 109 

conformément à la réglementation en vigueur sur ce territoire. Les autorités compétentes des deux 

Parties se communiquent les détails de la notification et prennent les mesures nécessaires pour 

assurer la protection des données à caractère personnel. 

Article 9. Violation de la réglementation sur la protection des informations classifiées 

1) Quand l’autorité compétente d’une Partie contractante présume, soupçonne ou découvre 

que des informations classifiées ont été indûment révélées, elle en avertit sans délai l’autorité 

compétente de l’autre Partie contractante. 

2) Les violations des dispositions régissant la protection des informations classifiées font 

l’objet d’enquêtes et de poursuites judiciaires appropriées par les autorités compétentes et les 

tribunaux de la Partie contractante compétente, conformément à sa législation. L’autre Partie 

contractante, sur demande, appuie ces enquêtes et est informée de leurs résultats. 

Article 10. Coûts de mise en œuvre des mesures de sécurité 

Les dépenses assumées par les autorités compétentes d’une Partie contractante dans la mise en 

œuvre des mesures de sécurité ne sont pas remboursées par l’autre Partie contractante. 

Article 11. Autorités compétentes 

Les Parties contractantes se communiquent le nom des autorités compétentes chargées de 

l’application du présent Accord. 

Article 12. Relation avec d’autres accords 

1) Les accords régissant la protection des informations classifiées qui sont conclus entre les 

deux Parties contractantes jusqu’au moment de l’entrée en vigueur du présent Accord restent en 

vigueur, à condition que leurs dispositions ne contredisent pas celles du présent Accord. 

2) Les droits et obligations qui naissent du présent Accord ne sont pas affectés par ceux qui 

découlent d’accords conclus entre les Parties contractantes et des États tiers. 

Article 13. Consultations 

1) Les autorités compétentes des Parties contractantes prennent connaissance de la 

réglementation sur la protection des informations classifiées en vigueur sur le territoire de l’autre 

Partie contractante. 

2) Afin de garantir une étroite collaboration dans l’application du présent Accord, les 

autorités compétentes se consultent à la demande de l’une d’elles. 

3) Chaque Partie contractante autorise les autorités compétentes de l’autre Partie 

contractante ou toute autre autorité désignée d’un commun accord à se rendre sur son territoire afin 

de discuter des procédures et des installations que l’autre Partie contractante met à sa disposition 

pour la protection des informations classifiées. Chaque Partie contractante apporte son soutien aux 

autorités chargées de vérifier si les informations que l’autre Partie contractante met à sa disposition 
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bénéficient d’une protection suffisante. Les autorités compétentes concernées décident, au cas par 

cas, du type de consultations qui convient. 

4) Tout différend portant sur l’interprétation ou l’application du présent Accord est réglé par 

consultation entre les Parties contractantes. 

Article 14. Dispositions finales 

1) Le présent Accord entrera en vigueur à la date quand le Gouvernement de la République 

de Bulgarie notifiera au Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne qu’il a satisfait à 

toutes les procédures internes nécessaires à son entrée en vigueur. La date d’entrée en vigueur sera 

celle de la réception de cette notification. 

2) Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord entre le Gouvernement de la 

République de Bulgarie et le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne relatif à la 

protection mutuelle des informations classifiées, signé le 29 octobre 1999, cesse de s’appliquer. 

3) Le présent Accord restera en vigueur indéfiniment, à moins qu’une Partie contractante ne 

le dénonce en envoyant à l’autre Partie contractante, par la voie diplomatique, une notification 

écrite à cet effet, six mois avant l’expiration de l’année civile concernée. En cas de dénonciation 

du présent Accord, toutes les informations classifiées transmises ou que le contractant a produites 

dans le cadre de celui-ci continueront de bénéficier d’une protection conformément à ses 

dispositions jusqu’à ce que l’État d’origine libère l’autre Partie contractante de cette obligation. 

4) Chaque Partie contractante peut à tout moment proposer par écrit de modifier le présent 

Accord. Les Parties contractantes entament alors des négociations concernant la modification 

proposée. 

5) La Partie contractante sur le territoire de laquelle le présent Accord est signé le 

communiquera, immédiatement après son entrée en vigueur, au Secrétariat de l’Organisation des 

Nations Unies pour enregistrement, conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations Unies. 

Dès que le Secrétariat aura confirmé l’enregistrement du présent Accord, l’autre Partie 

contractante en sera avisée et recevra le numéro d’enregistrement correspondant. 

FAIT à Sofia, le 29 octobre 2012, en deux exemplaires, en langues bulgare et allemande, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 

[TSVETA MARKOVA 

Présidente de la Commission d’État pour la sécurité de l’information] 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 

[MATTHIAS HÖPFNER 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE ET LA RÉPUBLIQUE DE 

SERBIE RELATIF À LA SÉCURITÉ SOCIALE 

La République de Bulgarie et la République de Serbie, ci-après dénommées les « Parties 

contractantes », 

Désireuses de réglementer leurs relations dans le domaine de la sécurité sociale,  

Sont convenues de ce qui suit : 

PARTIE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1) Dans le présent Accord, les termes suivants sont définis comme suit : 

1. Le terme « territoire » désigne 

- En ce qui concerne la République de Bulgarie, le territoire de la République de Bulgarie; 

- En ce qui concerne la République de Serbie, le territoire de la République de Serbie; 

2. Le terme « législation » s’entend des lois, des textes d’application et d’autres actes 

généraux relatifs au domaine de la sécurité sociale visés au paragraphe 1 de l’article 2 du présent 

Accord; 

3. Le terme « autorité compétente » désigne 

- En ce qui concerne la République de Bulgarie, les ministres responsables de l’application 

de la législation en République de Bulgarie mentionnée au paragraphe 1 de l’article 2 du présent 

Accord; 

- En ce qui concerne la République de Serbie, les ministres responsables de l’application de 

la législation en République de Serbie mentionnée au paragraphe 1 de l’article 2 du présent 

Accord; 

4. Le terme « institution » désigne l’organisation ou l’organe chargé de l’application de la 

législation visée au paragraphe 1 de l’article 2 du présent Accord; 

5. Le terme « institution compétente » désigne l’institution auprès de laquelle la personne est 

assurée au moment de la demande de prestation, ou l’institution de la part de laquelle la personne a 

ou aurait droit à une prestation; 

6. Le terme « résidence » s’entend du lieu de résidence permanente d’une personne; 

7. Le terme « résidence temporaire » s’entend du lieu de résidence temporaire d’une 

personne; 

8. Le terme « membre de la famille » désigne une personne reconnue comme telle par la 

législation de la Partie contractante dont l’institution supporte les frais des prestations; 

9. Le terme « période d’assurance » désigne une période de cotisation, une période reconnue 

comme telle et des périodes équivalentes; 
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10. Le terme « prestation » désigne une prestation en nature et en espèces; 

11. Le terme « prestation en nature » désigne les prestations en matière de soins de santé et 

autres, à l’exception des prestations en espèces; 

12. Le terme « prestation en espèces » désigne une pension, une indemnité financière et 

d’autres prestations en espèces, y compris des compléments et des augmentations. 

2) Les autres termes utilisés dans le présent Accord ont le sens que leur attribue la législation 

des Parties contractantes. 

Article 2. Législation applicable 

1) Le présent Accord s’applique : 

- En ce qui concerne la République de Bulgarie, à la législation sur : 

1. Les services médicaux en dehors du cadre de l’assurance maladie obligatoire; 

2. L’assistance médicale dans le cadre de l’assurance maladie obligatoire; 

3. L’assurance sociale de l’État en cas d’incapacité de travail temporaire, de maternité, de 

vieillesse, d’invalidité, d’accident du travail, de maladie professionnelle, de chômage et de 

décès; et 

4. L’indemnité pour enfants à charge. 

- En ce qui concerne la République de Serbie, à la législation sur : 

1. L’assurance maladie et la protection de la santé; 

2. La maternité; 

3. L’assurance retraite et invalidité; 

4. Les accidents du travail et les maladies professionnelles; 

5. Les prestations en espèces en cas de chômage; et 

6. L’indemnité pour enfants à charge. 

2) Le présent Accord s’applique également à toute législation modifiant ou complétant la 

législation visée au paragraphe 1 du présent article. 

3) Le paragraphe 2 du présent article prévoit une exception, à savoir que le présent Accord 

s’applique également en cas d’élargissement de la législation d’une Partie contractante pour inclure 

de nouvelles catégories de bénéficiaires ou de nouvelles prestations, à moins que cette Partie 

contractante n’informe l’autre Partie, dans un délai de trois mois à compter de la date d’entrée en 

vigueur de cette nouvelle législation, que cet Accord ne s’applique pas aux nouvelles catégories de 

bénéficiaires ou aux nouvelles prestations. 

Article 3. Champ d’application personnel 

Le présent Accord s’applique : 

1. Aux personnes qui sont ou qui ont été assujetties à la législation de l’une des Parties 

contractantes ou des deux Parties contractantes; et 

2. Aux autres personnes dont les droits sont dérivés des personnes visées au paragraphe 1 du 

présent article. 
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Article 4. Égalité de traitement 

Lors de l’application de la législation d’une Partie contractante, les ressortissants de l’autre 

Partie contractante sont traités de la même manière que les ressortissants de la première Partie 

contractante. 

Article 5. Égalité des faits 

1) Si, sur le territoire d’une Partie contractante, des faits ou des événements ayant une 

incidence juridique sur les prestations surviennent, les institutions de l’autre Partie contractante 

tiennent compte de ces faits ou événements comme s’ils étaient survenus ou s’étaient produits sur 

le territoire de cette Partie contractante. 

2) Le paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas en ce qui concerne la République de 

Serbie si les bénéficiaires de pensions exercent un emploi salarié ou indépendant. 

Article 6. Exportation des prestations 

1) Les prestations en espèces générées au titre de la législation d’une Partie contractante sont 

versées à un bénéficiaire résident de l’autre Partie contractante. 

2) Conformément à la législation d’une Partie contractante, les prestations en espèces ne 

peuvent être réduites, modifiées, suspendues ou retirées au motif que le bénéficiaire est un résident 

de l’autre Partie contractante. 

3) Une Partie contractante dans laquelle un droit à une prestation est exercé verse les 

prestations visées aux paragraphes 1 et 2 du présent article aux ressortissants de l’autre Partie 

contractante qui sont résidents dans un État tiers dans les mêmes conditions que s’il s’agissait de 

ses propres ressortissants. 

4) Le paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas : 

- En ce qui concerne la République de Bulgarie, à l’indemnité financière en cas de 

chômage, à l’assistance en cas de décès et à l’indemnité pour enfants à charge; 

- En ce qui concerne la République de Serbie, au montant minimal de la pension, à 

l’indemnité pour enfants à charge, à l’indemnité financière en cas de chômage et à l’assistance en 

cas de décès. 

PARTIE II. DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION EN VIGUEUR 

Article 7. Dispositions générales 

Une personne exerçant un emploi salarié ou indépendant sur le territoire d’une Partie 

contractante est soumise à la législation de cet État, même si la résidence de cette personne ou le 

siège de l’employeur sont situés sur le territoire de l’autre Partie contractante, à moins que les 

articles 8 et 9 du présent Accord n’en disposent autrement. 
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Article 8. Dispositions spéciales 

1) Si un employeur résidant sur le territoire d’une Partie contractante détache un employé 

soumis à la législation de cette Partie contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, cet 

employé est soumis, au regard du travail effectué, à la seule législation de la première Partie 

contractante comme s’il travaillait sur son propre territoire, et ce pour une durée maximale de 

24 mois. 

2) Si une personne exerçant un emploi indépendant est soumise à la législation d’une Partie 

contractante et travaille temporairement à son propre compte sur le territoire de l’autre Partie 

contractante, cette personne est soumise, au regard du travail effectué, à la seule législation de la 

première Partie contractante, et ce pour une durée maximale de 12 mois. 

3) Le personnel roulant ou navigant employé par des entreprises de transport aérien, routier 

ou ferroviaire est soumis à la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle ces 

entreprises ont leur siège. 

4) L’équipage d’un navire, ainsi que d’autres personnes travaillant sur un navire, sont 

soumis à la législation de la Partie contractante dont le navire bat pavillon. 

5) Les personnes employées dans un port d’une Partie contractante et qui effectuent le 

chargement, le déchargement, la réparation ou la supervision d’un navire battant pavillon de l’autre 

Partie contractante sont soumises à la législation de la Partie contractante à laquelle le port 

appartient. 

6) Les fonctionnaires et les personnes qui y sont assimilées, les personnes employées dans 

des services publics et les représentants officiels détachés sur le territoire de l’autre Partie 

contractante sont soumis à la législation de la Partie contractante qui les a détachés. 

Article 9. Missions diplomatiques et consulaires 

1) Les personnes employées dans les missions diplomatiques et consulaires, les membres de 

leurs familles et les personnes employées à titre personnel par les membres du personnel de ces 

missions détachés sur le territoire de l’autre Partie contractante sont soumis à la législation de la 

Partie contractante qui les a détachés. 

2) Les employés mentionnés au paragraphe 1 du présent article n’ayant pas été détachés à 

l’étranger sont soumis à la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle la 

mission diplomatique et consulaire est située. 

3) Les employés mentionnés au paragraphe 2 du présent article qui sont des ressortissants de 

la Partie contractante à laquelle la mission diplomatique et consulaire appartient peuvent, dans un 

délai de trois mois à compter de la date de leur engagement, décider que la législation de cette 

Partie contractante leur soit appliquée. 

Article 10. Dérogations 

À la demande conjointe d’un salarié et de son employeur, ou à la demande d’un travailleur 

indépendant, les autorités compétentes des deux Parties contractantes ou les institutions autorisées 

par elles peuvent, d’un commun accord, déroger aux articles 7 et 8 du présent Accord. 
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PARTIE III. DISPOSITIONS SPÉCIALES 

CHAPITRE 1. MALADIE ET MATERNITÉ 

Article 11. Totalisation des périodes d’assurance 

Les périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation des deux Parties contractantes 

sont, le cas échéant, totalisées en vue d’obtenir le droit à une prestation et de déterminer la durée 

de ce droit, à condition que ces périodes ne se chevauchent pas. 

Article 12. Prestations en nature 

1) Une personne qui remplit les conditions nécessaires pour une prestation en nature en vertu 

de la législation d’une Partie contractante a droit à la prestation en nature si elle est résidente de 

l’autre Partie contractante, conformément à la législation de cette dernière, et ce au même titre 

qu’une personne soumise à cette législation. 

2) Une personne qui remplit les conditions nécessaires pour une prestation en nature en vertu 

de la législation d’une Partie contractante pendant qu’elle réside temporairement sur le territoire de 

l’autre Partie contractante a droit aux soins médicaux d’urgence, selon que le requiert son état, à 

condition que la résidence temporaire ne soit pas un prétexte pour bénéficier de soins médicaux. 

3) Les prestations mentionnées aux paragraphes 1 et 2 du présent article sont fournies au 

nom et aux frais de l’institution compétente par l’institution concernée en fonction de la résidence 

permanente de la personne ou de sa résidence temporaire, conformément à la législation appliquée 

par cette institution. 

4) Les personnes mentionnées aux paragraphes 1, 2 et 6 de l’article 8 et à l’article 9 du 

présent Accord ont droit à des prestations en nature conformément à la législation de la Partie 

contractante sur le territoire de laquelle elles ont été détachées, les frais étant à la charge de 

l’institution compétente. 

5) Les autorités compétentes des Parties contractantes dressent une liste des prestations en 

nature, telles que des prothèses, des aides et autres prestations de grande valeur pour lesquelles 

l’accord préalable de l’institution compétente est requis, en cas de résidence permanente ou 

temporaire, à moins que ces prestations ne soient urgentes et que la vie des personnes ne soit mise 

en danger si elles n’en bénéficient pas. 

6) Les dispositions des paragraphes 1 à 5 du présent article s’appliquent également aux 

membres de la famille. 

Article 13. Prestations en nature pour les bénéficiaires des pensions 

1) Les bénéficiaires des pensions servies en vertu de la législation des deux Parties 

contractantes ont droit aux prestations en nature sur le territoire de l’État où cette personne réside, 

aux frais de l’institution compétente de cette Partie contractante. 
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2) Le bénéficiaire d’une pension obtenue en vertu de la législation d’une seule Partie 

contractante qui est un résident sur le territoire de l’autre Partie contractante a droit aux prestations 

en nature dans cette Partie contractante au même titre que ceux qui en sont bénéficiaires, mais aux 

frais de l’institution compétente de la première Partie contractante. 

3) La personne mentionnée aux paragraphes 1 et 2 du présent article a droit aux soins 

médicaux d’urgence pendant sa résidence temporaire sur le territoire de l’autre Partie contractante, 

en vertu de la législation de l’État dans lequel elle réside temporairement, aux frais de l’institution 

compétente. 

4) Les dispositions des paragraphes 1 à 3 du présent article s’appliquent également aux 

membres de la famille du bénéficiaire de la pension. 

Article 14. Remboursement des frais 

1) L’institution compétente rembourse les montants versés à l’institution ayant servi les 

prestations conformément aux articles 12 et 13 du présent Accord, à l’exception des frais 

administratifs. 

2) Le remboursement des frais visés au paragraphe 1 du présent article se fait suivant les 

modalités convenues entre les autorités compétentes des Parties contractantes dans l’accord 

mentionné au paragraphe 1 de l’article 28 du présent Accord. 

Article 15. Prestations en espèces 

Les prestations en espèces en cas d’incapacité de travail temporaire et de maternité sont 

autorisées, aux frais de l’institution compétente auprès de laquelle la personne est assurée, 

conformément à la législation appliquée par cette institution compétente. 

CHAPITRE 2. ACCIDENTS DE TRAVAIL ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

Article 16. Accidents sur le chemin du travail 

1) Une personne résidant sur le territoire d’une Partie contractante et victime d’un accident 

sur le territoire de l’autre Partie contractante lorsqu’elle se rend à son travail, en tant que salarié 

détenteur d’un contrat de travail ou que travailleur indépendant, a droit à des prestations pour 

accident de travail en vertu de la législation de l’autre Partie contractante, et ce aux frais de 

l’institution de cette dernière. 

2) Le paragraphe 1 du présent article s’applique également en cas d’accident subi par une 

personne immédiatement après l’expiration de son contrat de travail ou après la cessation de son 

activité indépendante lorsque cette personne retourne à son lieu de résidence. 

Article 17. Prestations en nature 

1) Une personne qui a droit, en raison d’un accident de travail ou d’une maladie 

professionnelle, à des prestations en nature conformément à la législation d’une Partie contractante 
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et qui réside de manière permanente ou temporaire sur le territoire de l’autre Partie contractante 

reçoit ces prestations de l’institution du territoire sur lequel cette personne réside ou séjourne et 

aux frais de cette institution, conformément à la législation appliquée par cette dernière, au même 

titre qu’une personne assurée auprès de l’institution. 

2) Les dispositions du paragraphe 5 de l’article 12 du présent Accord s’appliquent de la 

même manière à la personne mentionnée au paragraphe 1 du présent article. 

3) Les dispositions de l’article 14 du présent Accord s’appliquent au remboursement des 

frais conformément au paragraphe 1 du présent article. 

Article 18. Maladies professionnelles 

1) Si, en vertu de la législation d’une Partie contractante, l’approbation d’une prestation 

pour maladie professionnelle est subordonnée au premier diagnostic de la maladie dans cette Partie 

contractante, cette condition est considérée comme satisfaite même lorsque la maladie est 

diagnostiquée sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

2) Si, en vertu de la législation d’une Partie contractante, l’approbation d’une prestation en 

espèces en cas de maladie professionnelle est subordonnée à l’exercice d’un emploi susceptible de 

provoquer la maladie pendant une période précise, l’institution compétente de cette Partie 

contractante tient compte, le cas échéant, des périodes durant lesquelles cette activité a été exercée 

conformément à la législation de l’autre Partie contractante. 

Article 19. Prestations en espèces 

1)  Une prestation en espèces en cas d’accident de travail ou de maladie professionnelle est 

approuvée par l’institution de la Partie contractante sous la législation de laquelle la personne était 

assurée au moment de l’accident de travail, ou a travaillé pour la dernière fois avant d’être affectée 

par la maladie professionnelle. 

2)  Si, en raison d’une maladie professionnelle, une personne a reçu ou reçoit une prestation 

en espèces aux frais de l’institution d’une Partie contractante, et qu’en raison de l’aggravation de 

son état de santé à cause de l’activité exercée qui, sous la législation de l’autre Partie contractante, 

peut provoquer la maladie professionnelle, elle présente une demande d’octroi de prestation auprès 

de l’institution de l’autre Partie contractante : 

1. L’institution de la première Partie contractante continue de prendre en charge les frais de 

la prestation, quel que soit l’état de santé aggravé de la personne, conformément à sa législation; 

2. L’institution de l’autre Partie contractante approuve une prestation en espèces dont le 

montant est égal à la différence entre la prestation à laquelle a droit cette personne après 

l’aggravation de son état de santé et la prestation à laquelle elle aurait eu droit dès le début de la 

maladie en vertu de la législation de l’autre Partie contractante. 



Volume 2900, I-50562 

 165 

CHAPITRE 3. VIEILLESSE, INVALIDITÉ ET DÉCÈS 

Article 20. Totalisation des périodes d’assurance 

1) Lorsque le droit à une prestation en vertu de la législation d’une Partie contractante est 

subordonné à l’achèvement d’une période d’assurance, l’institution de cette Partie contractante 

tient compte, le cas échéant, d’une période d’assurance accomplie en vertu de la législation de 

l’autre Partie contractante comme si cette période avait été accomplie sous sa propre législation, à 

condition que les périodes ne se chevauchent pas. 

2) En application du paragraphe 1 du présent article, si une période d’assurance est jugée 

plus longue, en vertu de la législation de l’autre Partie contractante, l’institution de la première 

Partie contractante tient compte de la durée effective. 

3) Si une personne ne remplit pas les conditions nécessaires pour une prestation en nature, 

même après l’application des dispositions du paragraphe 1 du présent article, l’institution 

compétente tient également compte d’une période d’assurance accomplie dans un État tiers avec 

lequel les deux Parties contractantes ont conclu des accords relatifs à la sécurité sociale. 

4) Si, en vertu de la législation d’une Partie contractante, le droit à une prestation en espèces 

est subordonné à l’accomplissement d’une période d’assurance dans l’exercice d’une profession 

précise ou d’une activité couverte par un régime particulier, l’institution de cette Partie 

contractante tient également compte d’une période d’assurance accomplie dans l’exercice de la 

même profession ou activité ou dans le cadre d’un régime correspondant, conformément à la 

législation de l’autre Partie contractante. 

Article 21. Périodes d’assurance inférieures à douze mois 

Si la durée totale des périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation d’une Partie 

contractante est inférieure à 12 mois et qu’aucun droit à une prestation en espèces n’est acquis sur 

la base de ces périodes, l’institution compétente de l’autre Partie contractante tient compte de ces 

périodes au moment de déterminer le droit à une prestation et le montant de celle-ci comme si ces 

périodes d’assurance avaient été accomplies en vertu de sa propre législation. 

Article 22. Détermination d’une prestation en espèces indépendante 

Si, en vertu de la législation d’une Partie contractante, le droit à une prestation en espèces 

existe même sans application de l’article 20 du présent Accord, l’institution compétente de cette 

Partie contractante détermine la prestation uniquement sur la base de la période d’assurance prise 

en compte en vertu de la législation susmentionnée. 

Article 23. Détermination d’une prestation au prorata 

1) Si, en vertu de la législation d’une Partie contractante, le droit à une prestation en espèces 

existe uniquement par suite d’une application des dispositions de l’article 20 du présent Accord, 

l’institution compétente de cette Partie contractante détermine la prestation comme suit : 
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1. Elle calcule le montant théorique de la prestation due comme si la durée totale de 

l’assurance, prise en compte dans le calcul de la prestation, avait été accomplie en vertu de la 

législation appliquée par l’institution compétente. Le montant d’une prestation qui ne dépend pas 

de la durée de la période d’assurance est considéré comme le montant théorique; 

2. Sur la base de la prestation théorique ainsi calculée, l’institution compétente détermine le 

montant de la prestation en fonction de la période d’assurance accomplie exclusivement en vertu 

de la législation appliquée et de la durée totale de la période d’assurance prise en compte dans le 

calcul de la prestation; 

3. Si la durée totale de la période d’assurance prise en compte lors de l’application des 

dispositions de l’article 20 du présent Accord est supérieure à la plus longue période d’assurance 

en vertu de la législation appliquée par l’institution compétente, cette institution détermine le 

montant de la prestation en fonction de la période d’assurance accomplie en vertu de la législation 

susmentionnée et de la période d’assurance sur la base de laquelle le montant total de la prestation 

est déterminé. 

2) Si le montant de la prestation est calculé sur la base des gains, d’une base d’assurance ou 

de cotisations versées sur une période précise, l’institution compétente tient compte de ces gains, 

de cette base d’assurance et de ces cotisations versées uniquement lors de la période d’assurance 

accomplie en vertu de la législation appliquée par l’institution compétente susmentionnée. 

Article 24. Réduction, modification, annulation et cessation de pension 

Quelle que soit la législation des Parties contractantes concernant la réduction, la 

modification, l’annulation ou la cessation d’une pension en raison de l’acquisition du droit à deux 

ou davantage de pensions, la perception d’une pension en vertu de la législation d’une Partie 

contractante ne porte aucunement atteinte au droit du bénéficiaire de recevoir en même temps une 

pension servie conformément à la législation de l’autre Partie contractante. 

Article 25. Assistance en cas de décès 

Lorsque le droit à une assistance en cas de décès existe en vertu de la législation des deux 

Parties contractantes, seule la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle la 

personne décédée résidait au moment du décès s’applique. 

CHAPITRE 4. CHÔMAGE 

Article 26. Totalisation des périodes d’assurance 

Aux fins de la détermination de la durée et du montant des prestations en espèces en vertu de 

la législation d’une Partie contractante, les périodes d’assurance accomplies conformément à la 

législation de l’autre Partie contractante sont prises en compte, à condition qu’elles ne se 

chevauchent pas. 



Volume 2900, I-50562 

 167 

CHAPITRE 5. INDEMNITÉ POUR ENFANTS À CHARGE 

Article 27. Droit à l’indemnité pour enfants à charge 

L’indemnité pour enfants à charge versée mensuellement est servie conformément à la 

législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’enfant réside. 

PARTIE IV. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 28. Obligations des autorités; assistance juridique et administrative 

1) Les autorités compétentes des Parties contractantes déterminent, dans un accord séparé, 

les mesures nécessaires à l’application effective du présent Accord. 

2) L’accord mentionné au paragraphe 1 du présent article désigne les organismes et 

institutions de liaison. 

3) Les autorités compétentes et les organismes de liaison des deux Parties contractantes 

s’informent mutuellement : 

1. De toutes les mesures prises pour l’application du présent Accord; et 

2. De toutes les modifications apportées à leur législation en ce qui concerne l’application 

du présent Accord. 

4) Lors de l’application du présent Accord, les organismes et institutions des Parties 

contractantes se prêtent officiellement assistance à titre gracieux. 

5) Les organismes et institutions des Parties contractantes peuvent, lors de l’application du 

présent Accord, communiquer directement les uns avec les autres, de même qu’avec les intéressés 

ou leurs représentants autorisés. 

6) Les organismes et institutions d’une Partie contractante ne peuvent pas refuser des 

demandes écrites ou des documents au motif qu’ils ont été rédigés dans la langue officielle de 

l’autre Partie contractante. 

7) Les examens médicaux d’une personne ayant accompli des périodes d’assurance dans les 

deux Parties contractantes, réalisés aux fins de l’application de la législation des deux Parties 

contractantes relative à l’assurance pension, sont aux frais de l’institution concernée selon le lieu 

de résidence permanente ou temporaire de cette personne. 

8) Les examens médicaux d’une personne mentionnés au paragraphe 7 du présent Accord et 

réalisés uniquement aux fins de l’application de la législation d’une Partie contractante sont 

effectués à la demande et aux frais de l’institution compétente selon le lieu de résidence 

permanente ou temporaire de cette personne. 

9) L’assistance juridique est fournie conformément aux dispositions relatives à l’assistance 

juridique en matière d’affaires civiles. 
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Article 29. Exemption de frais et légalisation 

1) Les exonérations ou réductions de frais prévues conformément à la législation d’une 

Partie contractante concernant les demandes écrites ou les documents soumis aux fins de 

l’application de sa législation s’appliquent également aux demandes écrites et documents 

correspondants soumis aux fins de l’application du présent Accord ou de la législation de l’autre 

Partie contractante. 

2) Les pièces d’identité, les documents et les demandes écrites de quelque nature que ce soit 

soumis aux fins de l’application du présent Accord ne nécessitent pas de légalisation. 

Article 30. Soumission des documents 

1) Les demandes, attestations ou recours judiciaires soumis à un organisme, une institution 

ou toute autre institution compétente d’une Partie contractante en application du présent Accord ou 

de la législation d’une Partie contractante sont considérés comme des demandes, attestions ou 

recours judiciaires soumis à un organisme, une institution ou toute autre institution compétente de 

l’autre Partie contractante. 

2) Une demande de prestation soumise en vertu de la législation d’une Partie contractante est 

considérée comme une demande de prestation correspondante en vertu de la législation de l’autre 

Partie contractante, à moins que le demandeur n’ait expressément indiqué que le droit à la 

prestation est déterminé uniquement en vertu de la législation d’une Partie contractante. 

3) Les demandes, attestations ou recours judiciaires doivent, en application de la législation 

d’une Partie contractante, être soumis dans un délai précis aux organismes, institutions ou toutes 

autres institutions compétentes de cette dernière, et sont considérés comme ayant été soumis à 

temps si, dans ce même délai, ils ont été soumis à l’organisme, à l’institution ou à toute autre 

institution compétente correspondants de l’autre Partie contractante. 

4) Les institutions mentionnées dans les cas visés aux paragraphes 1 à 3 adressent, 

directement ou par l’intermédiaire des organismes de liaison, les demandes, les attestations ou les 

recours judiciaires aux institutions correspondantes de l’autre Partie contractante. 

Article 31. Versement des prestations en espèces 

1) L’institution chargée de servir les prestations aux bénéficiaires de l’autre Partie 

contractante en vertu du présent Accord remplit ses obligations en versant les prestations en 

espèces dans sa propre devise nationale. 

2) Le versement spécifié au paragraphe 1 du présent article s’effectue dans une devise 

convertible conformément au taux de change en vigueur à la date du versement. 

Article 32. Remboursement de l’excédent de pension 

Si l’institution compétente d’une Partie contractante a versé une pension dépassant le montant 

auquel avait droit le bénéficiaire, elle peut demander à l’institution compétente de l’autre Partie 

contractante de déduire l’excédent du montant versé du montant dû au bénéficiaire qui n’a pas été 

versé mais a été fixé par l’institution compétente de l’autre Partie contractante et dont le paiement 
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n’a pas été effectué au bénéficiaire. Le montant ainsi retenu est versé directement à l’institution 

compétente qui l’a demandé. 

Article 33. Procédures d’application 

1) Les décisions exécutoires des autorités et institutions compétentes d’une Partie 

contractante en matière de sécurité sociale, de même que les actes exécutoires de cette Partie, sont 

reconnus par l’autre Partie contractante. 

2) La reconnaissance ne peut être refusée que si elle est contraire aux principes juridiques de 

la Partie contractante dans laquelle la décision doit être reconnue. 

3) Les décisions et actes exécutoires reconnus en vertu du paragraphe 1 du présent article 

sont appliqués sur le territoire de l’autre Partie contractante. La procédure d’application doit être 

conforme à la législation régissant l’application des décisions ou actes correspondants de la Partie 

contractante sur le territoire de laquelle a lieu l’application. 

Article 34. Règlement des différends 

Les organismes compétents des Parties contractantes s’engagent à régler, dans la mesure du 

possible, tout différend résultant de l’interprétation et de l’application du présent Accord, 

conformément à son esprit et à ses principes fondamentaux. 

PARTIE V. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 35. Dispositions transitoires 

1) Le présent Accord n’ouvre pas droit à une prestation pour une période antérieure à son 

entrée en vigueur. 

2) Afin de déterminer le droit à une prestation en vertu du présent Accord, les périodes 

d’assurance accomplies sous la législation des Parties contractantes avant son entrée en vigueur 

sont également prises en compte. 

3) Le présent Accord s’applique également aux événements donnant droit à l’assurance 

survenus avant son entrée en vigueur, à la condition prescrite au paragraphe 1 du présent article. 

Article 36. Entrée en vigueur 

1) Le présent Accord doit être ratifié. 

2) Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant le mois au 

cours duquel les instruments de ratification ont été échangés. 

3) Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, la Convention relative à la sécurité sociale 

conclue entre la République populaire fédérative de Yougoslavie et la République populaire de 

Bulgarie à Belgrade le 18 décembre 1957 cesse de s’appliquer aux relations entre la République de 

Serbie et la République de Bulgarie. 
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Article 37. Dénonciation 

1) Le présent Accord a une durée indéfinie. Chaque Partie contractante peut le dénoncer, au 

plus tard trois mois avant la fin de l’année civile en question, par écrit et par la voie diplomatique. 

Il cesse de s’appliquer dès le premier janvier de l’année suivante. 

2) En cas de dénonciation du présent Accord, les bénéficiaires des droits acquis jusqu’au 

jour où l’Accord a cessé de s’appliquer continuent d’en jouir. 

EN FOI DE QUOI, les représentants autorisés des Parties contractantes ont signé le présent 

Accord et y ont apposé leurs sceaux. 

FAIT à Belgrade, le 19 septembre 2011, en deux exemplaires originaux, en langues bulgare et 

serbe, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République de Bulgarie : 

TOTYU MLADENOV 

Ministre du travail et de la politique sociale  

Pour la République de Serbie : 

RASIM LJAJIĆ 

Ministre du travail et de la politique sociale 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE SECRÉTARIAT TECHNIQUE PROVISOIRE DE LA 

COMMISSION PRÉPARATOIRE DE L’ORGANISATION DU TRAITÉ 

D’INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS NUCLÉAIRES ET LA 

RÉPUBLIQUE ARGENTINE SUR LA CONDUITE DES ACTIVITÉS 

RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE SURVEILLANCE INTERNATIONALE 

Conformément à l’alinéa b) du paragraphe 12 du Texte sur la constitution d’une commission 

préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, figurant en 

annexe à la résolution portant constitution de la Commission préparatoire de l’Organisation du 

Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (la « Commission préparatoire »), adoptée par 

la réunion des États signataires du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (ci-après 

dénommé le « Traité ») le 19 novembre 1996 à New York, le Secrétariat technique provisoire (ci-

après dénommé le « Secrétariat ») et le Gouvernement de la République argentine (ci-après 

dénommés les « Parties »), désireux de faciliter les activités du Secrétariat relatives à : a) 

l’établissement d’un inventaire des installations de surveillance existantes; b) la conduite d’une 

étude de site; c) la mise à niveau ou la mise en place des installations de surveillance; et/ou d) la 

certification des installations selon les normes du Système de surveillance international, et 

soucieux de garantir l’efficacité du Traité, sont convenus, en vertu des dispositions dudit Traité, et 

plus particulièrement des articles I à IV ainsi que de la première partie du Protocole s’y rapportant, 

de ce qui suit : 

Article premier 

Le Gouvernement et le Secrétariat coopèrent en vue de faciliter la mise en œuvre des 

dispositions du présent Accord. Les activités devant être entreprises par le Secrétariat ou pour son 

compte en République argentine sont décrites dans les appendices au présent Accord. 

Article 2 

Les activités devant être entreprises pour le compte du Secrétariat en vertu du présent Accord 

sont exécutées conformément aux clauses et conditions du ou des marchés que le Secrétariat aura 

conclus en vertu du Règlement financier de la Commission préparatoire. L’agent d’exécution 

reçoit une copie du ou des contrats, à moins que le contractant ne s’y oppose pour des raisons de 

confidentialité commerciale. 

ET/OU 

Les activités devant être conduites en vertu des dispositions de l’appendice sont exécutées par 

le Gouvernement à ses propres frais, suivant la proposition que celui-ci aura soumise au Secrétariat 

pour approbation. 
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Article 3 

Lorsque des activités doivent être entreprises par le Secrétariat en vertu du présent 

Accord, elles sont menées par le personnel désigné à cet effet qui constitue l’Équipe du Secrétariat. 

Pour chaque activité menée en vertu du présent Accord, le Secrétariat désigne un chef d’équipe et 

le Gouvernement un agent d’exécution, qui sont les points de contact entre le Secrétariat et le 

Gouvernement. Le Secrétariat informe le Gouvernement des noms et fonctions du chef de l’Équipe 

et des autres membres de l’Équipe dès que possible après leur désignation. Le Gouvernement 

informe le Secrétaire exécutif de la Commission préparatoire du nom et des fonctions de l’agent 

d’exécution dès que possible après sa désignation. 

Article 4 

Quatorze jours au moins avant la date d’arrivée prévue de l’Équipe du Secrétariat au point 

d’entrée, le chef de l’Équipe et l’agent d’exécution se consultent en vue de faciliter la conduite des 

activités qui seront effectuées, notamment en ce qui concerne le matériel que l’Équipe devra faire 

entrer sur le territoire argentin pour mener à bien les activités à entreprendre en vertu des 

dispositions du présent Accord. Lors de ces consultations, le Gouvernement indique au Secrétariat 

les points d’entrée et de sortie par lesquels l’Équipe et le matériel du Secrétariat devront passer 

pour pénétrer sur le territoire argentin ou en sortir. De plus, il informe le Secrétariat de la nature 

des renseignements dont il a besoin pour délivrer les documents habilitant l’Équipe à pénétrer sur 

le territoire argentin et à y demeurer dans le but de mener à bien les activités énoncées dans 

l’appendice au présent Accord. Le Secrétariat communique ces renseignements au Gouvernement 

dans les meilleurs délais, à l’issue des consultations. Dans le respect des lois et dispositions 

règlementaires pertinentes argentines, l’Équipe sera autorisée à entrer sur le territoire argentin et à 

y demeurer le temps nécessaire pour mener à bien lesdites activités. Le Gouvernement délivrera ou 

renouvellera dans les meilleurs délais les visas éventuellement requis pour les membres de 

l’Équipe. 

Article 5 

Les activités que l’Équipe réalise en vertu du présent Accord sont organisées en coopération 

avec le Gouvernement afin que l’Équipe puisse, dans toute la mesure possible, s’acquitter de ses 

tâches efficacement et dans les délais voulus, et que soient réduits au minimum les désagréments 

que cela pourrait causer pour le Gouvernement ainsi que les perturbations que cela pourrait 

entraîner pour l’installation ou la zone dans laquelle l’Équipe mène ses activités. 

Article 6 

Sauf indication contraire dans le présent Accord, le Secrétariat n’assume aucune obligation ni 

responsabilité en lien avec les travaux effectués en vertu des présentes dispositions. Le Secrétariat 

et les membres de l’Équipe ne seront responsables d’aucun dommage ou préjudice découlant des 

activités menées par le Secrétariat dans la mise en œuvre des présentes dispositions. 
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Article 7 

Le Gouvernement accorde aux membres de l’Équipe présents sur son territoire la protection et 

les facilités voulues pour assurer leur sécurité et leur bien-être. Les dispositions de la Convention 

sur les privilèges et immunités des Nations Unies s’appliquent, mutatis mutandis, aux activités du 

Secrétariat ainsi qu’à ses représentants dans l’exécution des tâches relatives à la mise en œuvre du 

présent Accord. 

Article 8 

Le Gouvernement fait tout ce qui est raisonnablement en son pouvoir pour s’assurer de la 

collaboration des organismes locaux aux activités menées par l’Équipe. 

Article 9 

Le Gouvernement et le Secrétariat arrêtent à l’avance la liste du matériel devant être importé 

sur le territoire argentin par l’Équipe. Le Gouvernement a le droit de procéder à une inspection en 

présence du chef de l’Équipe afin de s’assurer que le matériel est conforme à la liste arrêtée. Le 

chef de l’Équipe peut décider que sa présence lors de l’inspection n’est pas nécessaire. Le matériel 

qui requiert une manutention ou un entreposage particulier pour des raisons de sécurité est signalé 

par le chef de l’Équipe et indiqué à l’agent d’exécution avant l’arrivée de l’Équipe au point 

d’entrée. Le Gouvernement veille à ce que l’Équipe puisse entreposer son matériel en lieu sûr. 

Afin d’éviter des retards injustifiés dans le transport du matériel, le Gouvernement aide l’Équipe à 

se conformer aux règles et règlementations argentines applicables à l’importation et, le cas 

échéant, à l’exportation de ce matériel. Le matériel et les autres biens que le Secrétariat fait entrer 

sur le territoire argentin en vue de donner effet aux dispositions du présent Accord sont importés 

en franchise douanière. L’agent d’exécution en facilite le dédouanement. La propriété du matériel 

ainsi amené sur le territoire argentin pour être installé définitivement sur le site des stations de 

surveillance en vertu du présent Accord est immédiatement transférée à l’État dès son arrivée sur 

le sol argentin. 

Article 10 

Le Secrétariat ainsi que ses avoirs, revenus et autres biens sont exonérés de tout impôt direct 

en République argentine. Le Gouvernement prend les dispositions administratives nécessaires à la 

remise ou à la restitution de tout droit ou impôt qui entre dans le prix des marchandises vendues ou 

des services rendus au Secrétariat en vertu des dispositions du présent Accord. 

Article 11 

Toutes les données et tous les rapports établis par une Partie dans le cadre des activités 

menées en vertu du présent Accord sont mis à la disposition de l’autre Partie. 
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Article 12 

Une fois achevées les activités décrites dans les appendices, le Gouvernement reçoit du 

Secrétariat l’assistance technique que ce dernier juge nécessaire à la bonne marche des stations en 

tant qu’éléments du Système de surveillance international. Le Secrétariat prête aussi, à la demande 

du Gouvernement et dans la limite des fonds budgétaires approuvés, une assistance technique et un 

appui en vue de l’exploitation des installations de surveillance et des moyens de communication 

dont elles sont équipées. 

Article 13 

Le Secrétariat consulte le Gouvernement au sujet des procédures à suivre pour avoir accès aux 

installations en vue de contrôler le matériel et les lignes de communication et modifier selon que 

de besoin le matériel ainsi que les procédures opérationnelles, à moins que le Gouvernement 

n’assume la responsabilité des modifications à effectuer. Le Secrétariat a accès aux installations 

conformément auxdites procédures. 

Article 14 

Sans préjudice des conditions essentielles prévues par les normes pertinentes de la République 

argentine et la pratique internationale en vigueur, le Secrétariat a le droit d’obtenir, librement et 

sans autorisation spéciale, des liaisons de communication dédiées pour tous les types de matériel 

de communication afin d’envoyer et de recevoir des données de toute installation établie 

conformément aux dispositions du présent Accord. Le Secrétariat n’est pas tenu d’utiliser quelque 

système de télécommunication national que ce soit en République argentine. Ni le Gouvernement 

ni aucune autorité compétente argentine n’appliqueront de frais ni n’exigeront quelque montant 

que ce soit pour la communication de données au Secrétariat, à l’exception des frais directement 

liés au coût de la prestation du service, qui ne dépasseront pas les tarifs les plus bas accordés en 

République argentine aux organismes gouvernementaux. Le Gouvernement fera tout son possible 

pour aider le Secrétariat à obtenir les tarifs les plus bas accordés aux organismes gouvernementaux 

argentins pour l’utilisation de toute installation ou de tout réseau de télécommunications. 

Article 15 

En cas de désaccord ou de litige entre les Parties au sujet de la mise en œuvre du présent 

Accord, celles-ci se consultent en vue de parvenir rapidement à un règlement. Si aucune solution 

n’est trouvée, l’une ou l’autre des Parties peut saisir la Commission préparatoire pour lui demander 

conseil et assistance. 

Article 16 

Les coûts des activités de mise en œuvre du présent Accord seront répartis conformément aux 

décisions budgétaires pertinentes et au Règlement financier et aux règles de gestion financière de 

la Commission préparatoire. 
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Article 17 

Les modifications au présent Accord sont arrêtées par accord entre les Parties. Celles-ci 

peuvent convenir d’accords ou d’appendices supplémentaires si elles le jugent d’un commun 

accord nécessaire. 

Article 18 

Les appendices au présent Accord font partie intégrante de l’Accord et toute référence à 

l’Accord vise aussi les appendices.  

Article 19 

Le présent Accord prend effet à la date à laquelle le Gouvernement de la République argentine 

informe le Secrétariat technique provisoire que les conditions constitutionnelles requises pour son 

approbation ont été remplies, et demeure en vigueur jusqu’à sa pleine exécution ou jusqu’à l’entrée 

en vigueur du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, selon celui de ces événements 

qui surviendra le premier. Le présent Accord continuera à s’appliquer, mutatis mutandis, à 

l’exploitation de toute installation du Système de surveillance international sur le territoire argentin 

jusqu’à conclusion d’un autre accord entre le Secrétariat et le Gouvernement concernant 

l’exploitation de ladite installation. 

FAIT à Vienne, en double exemplaire en anglais et en espagnol, les deux versions faisant 

également foi. 

Pour le Secrétariat technique provisoire de la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité 

d’interdiction complète des essais nucléaires : 

[SIGNÉ] 

Secrétaire exécutif 

Pour le Gouvernement de la République argentine : 

[SIGNÉ] 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
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APPENDICE À L’ACCORD ENTRE LE SECRÉTARIAT TECHNIQUE PROVISOIRE DE LA 

COMMISSION PRÉPARATOIRE DE L’ORGANISATION DU TRAITÉ 

D’INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS NUCLÉAIRES ET LA RÉPUBLIQUE 

ARGENTINE SUR LA CONDUITE DES ACTIVITÉS RELATIVES AUX 

INSTALLATIONS DE SURVEILLANCE INTERNATIONALE 

INSTALLATIONS DE SURVEILLANCE ARGENTINES FAISANT PARTIE DU RÉSEAU DU SYSTÈME DE 

SURVEILLANCE INTERNATIONAL 

 

1. Paso Flores    PLCA 

Station de surveillance sismologique PS1  Localisation (40,7 S, 70,6 O)    Type 3-C 

 

Opérations requises et année prévue par la Commission préparatoire (le cas échéant) 

Établissement d’un inventaire 

Étude de site possible 

Mise à niveau possible 

Certification 

 

2. Coronel Fontana    CFA 

Station de surveillance sismologique AS1 Localisation (31,6 S, 68,2 O)    Type 3-C 

 

Opérations requises et année prévue par la Commission préparatoire (le cas échéant) 

Établissement d’un inventaire  

Étude de site possible 

Mise à niveau possible 

Certification 

 

3. Ushuaia     USHA 

Station de surveillance sismologique AS2  Localisation (55,0 S, 68,0 O)    Type 3-C 

 

Opérations requises et année prévue par la Commission préparatoire (le cas échéant) 

Établissement d’un inventaire  

Étude de site possible 

Mise à niveau possible 

Certification 
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4. Buenos Aires 

Station de surveillance des radionucléides RN1 Localisation (34,0 S, 58,0 O)  

 

Opérations requises et année prévue par la Commission préparatoire (le cas échéant) 

Établissement d’un inventaire  

Étude de site possible 

Mise à niveau possible 

Certification 

 

5. Salta 

Station de surveillance des radionucléides RN2 Localisation (24,0 S, 65,0 O)  

Opérations requises et année prévue par la Commission préparatoire (le cas échéant) 

Établissement d’un inventaire  

Étude de site 

Installation 

Certification 

 

6. Bariloche 

Station de surveillance des radionucléides RN3 Localisation (41,1 S, 71,3 O) 

 

Opérations requises et année prévue par la Commission préparatoire (le cas échéant) 

Établissement d’un inventaire  

Étude de site – 1997 

Installation 

Certification 

 

7. Paso Flores 

Station de surveillance des infrasons IS1 Localisation (40,7 S, 70,6 O) 

 

Opérations requises et année prévue par la Commission préparatoire (le cas échéant) 

Établissement d’un inventaire  

Étude de site – 1997 

Installation 

Certification 
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8. Ushuaia 

Station de surveillance des infrasons IS2 Localisation (55,0 S, 68,0 O) 

 

Opérations requises et année prévue par la Commission préparatoire (le cas échéant) 

Établissement d’un inventaire  

Étude de site 

Installation 

Certification 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA COMMISSION PRÉPARATOIRE DE L’ORGANISATION DU 

TRAITÉ D’INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS NUCLÉAIRES ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA ROUMANIE SUR LA CONDUITE DES ACTIVITÉS 

RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE SURVEILLANCE 

INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES ACTIVITÉS POSTÉRIEURES À LA 

CERTIFICATION 

Conformément à l’alinéa b) du paragraphe 12 du Texte sur la constitution d’une commission 

préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, figurant en 

annexe à la résolution portant constitution de la Commission préparatoire de l’Organisation du 

Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (ci-après dénommée la « Commission »), 

adoptée par la réunion des États signataires du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires 

(ci-après dénommé le « Traité ») le 19 novembre 1996 à New York, la Commission et le 

Gouvernement de la Roumanie (ci-après dénommés les « Parties »), désireux de faciliter les 

activités de la Commission relatives à : a) l’établissement d’un inventaire des installations de 

surveillance existantes sur le territoire roumain; b) la conduite d’une étude de site sur le territoire 

roumain; c) la mise à niveau ou la mise en place des installations de surveillance sur le territoire 

roumain; et/ou d) la certification des installations sur le territoire roumain selon les normes du 

Système de surveillance international (ci-après dénommé « SSI »), et soucieux de faciliter les 

essais, l’exploitation provisoire, selon que de besoin, ainsi que la maintenance continus du SSI, et 

de garantir l’efficacité du Traité, sont convenus, en vertu des dispositions dudit Traité, et plus 

particulièrement des articles I à IV ainsi que de la première partie du Protocole s’y rapportant, de 

ce qui suit : 

Article premier 

Le Gouvernement de la Roumanie et la Commission coopèrent en vue de faciliter la mise en 

œuvre des dispositions du présent Accord. Les activités devant être entreprises par la Commission 

ou pour son compte en Roumanie sont décrites dans l’appendice, qui fait partie intégrante du 

présent Accord, étant entendu que des appendices être ajoutés ou supprimés quand il y a lieu, d’un 

commun accord entre les Parties, conformément aux dispositions des articles 19 et 20. 

Article 2 

Les activités devant être entreprises pour le compte de la Commission en vertu du présent 

Accord sont exécutées conformément aux clauses et conditions du ou des marchés que la 

Commission aura conclus en vertu de son Règlement financier. Une copie des clauses techniques 

du ou des contrats est communiquée à l’agent d’exécution désigné conformément à l’article 3. 
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Article 3 

Lorsque des activités doivent être entreprises par la Commission en vertu du présent 

Accord, elles sont menées par l’Équipe de la Commission constituée par le personnel désigné par 

la Commission après consultation avec le Gouvernement de la Roumanie. Ce dernier peut 

s’opposer à la désignation de membres de l’Équipe de la Commission et celle-ci peut présenter de 

nouveaux membres en remplacement. Pour chaque activité menée en vertu du présent Accord, la 

Commission désigne un chef d’équipe et le Gouvernement de la Roumanie un agent d’exécution, 

qui sont les points de contact entre la Commission et le Gouvernement de la Roumanie. La 

Commission informe le Gouvernement de la Roumanie du nom et des fonctions du chef de 

l’Équipe dès que possible après sa désignation. Le Gouvernement de la Roumanie informe la 

Commission du nom et des fonctions de l’agent d’exécution dès que possible après sa désignation. 

Article 4 

Quatorze jours au moins avant la date d’arrivée prévue de l’Équipe au point d’entrée, le chef 

de l’Équipe et l’agent d’exécution du Gouvernement de la Roumanie se consultent en vue de 

faciliter la conduite des activités qui seront effectuées, notamment en ce qui concerne le matériel 

que l’Équipe devra faire entrer sur le territoire roumain pour mener à bien les activités à 

entreprendre en vertu des dispositions du présent Accord. Le matériel nécessaire pour exécuter les 

activités postérieures à la certification doit être conforme aux prescriptions des manuels 

opérationnels pertinents du SSI adoptés par la Commission, sous réserve des dispositions de 

l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du Traité. Lors de ces consultations, le Gouvernement 

de la Roumanie indique à la Commission les points d’entrée et de sortie par lesquels l’Équipe et le 

matériel devront passer pour pénétrer sur le territoire roumain ou en sortir. 

Article 5 

Au cours des consultations visées à l’article 4 ci-dessus, l’agent d’exécution du Gouvernement 

de la Roumanie informe le chef de l’Équipe de la Commission de la nature des renseignements 

dont il a besoin pour délivrer les documents habilitant l’Équipe à pénétrer sur le territoire roumain 

et à y demeurer dans le but de mener à bien les activités conformes aux manuels opérationnels 

pertinents adoptés par la Commission, sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du 

paragraphe 26 de l’article II du Traité, et énoncées dans les appendices au présent Accord. La 

Commission communique ces renseignements au Gouvernement de la Roumanie dans les meilleurs 

délais, à l’issue des consultations. Dans le respect des lois et dispositions règlementaires 

pertinentes roumaines, l’Équipe sera autorisée à entrer sur le territoire roumain et à y demeurer le 

temps nécessaire pour mener à bien lesdites activités. Le Gouvernement de la Roumanie délivrera 

ou renouvellera dans les meilleurs délais les visas éventuellement requis pour les membres de 

l’Équipe. 

Article 6 

Les activités que l’Équipe réalise en vertu du présent Accord sont organisées en coopération 

avec les autorités compétentes de la Roumanie afin que l’Équipe puisse, dans toute la mesure 
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possible, s’acquitter de ses tâches efficacement et dans les délais voulus, et que soient réduits au 

minimum les désagréments que cela pourrait causer pour la Roumanie ainsi que les perturbations 

que cela pourrait entraîner pour l’installation ou la zone dans laquelle elle mène ses activités. 

Article 7 

Le Gouvernement de la Roumanie accorde aux membres de l’Équipe présents sur son 

territoire la protection et les facilités voulues pour assurer leur sécurité et leur bien-être. Les 

dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée à 

New York le 13 février 1946 et à laquelle la Roumanie a adhéré le 5 juillet 1956, s’appliquent, 

mutatis mutandis, sur le territoire roumain aux activités de la Commission, ainsi qu’à ses 

représentants et experts dans l’exécution des tâches relatives à la mise en œuvre du présent 

Accord. 

Article 8 

Le Gouvernement de la Roumanie fait tout ce qui est raisonnablement en son pouvoir pour 

s’assurer de la collaboration des organismes locaux aux activités menées par l’Équipe. La 

Commission prend toute disposition raisonnablement nécessaire pour s’assurer que l’agent 

d’exécution du Gouvernement de la Roumanie est informé des progrès ou développements en 

relation avec les essais, l’exploitation provisoire, selon que de besoin, et les activités de 

maintenance sur le territoire roumain. 

Article 9 

Le Gouvernement de la Roumanie et la Commission arrêtent à l’avance la liste du matériel 

devant être importé sur le territoire roumain par l’Équipe. Le Gouvernement de la Roumanie a le 

droit de procéder à l’inspection du matériel importé sur le territoire roumain par l’Équipe tel que 

précisé lors des consultations visées à l’article 4 ci-dessus, afin de s’assurer que ce matériel est 

nécessaire et adapté aux activités qui incombent à l’Équipe. À moins que le chef de l’Équipe n’en 

décide autrement, le Gouvernement de la Roumanie procède à l’inspection au moment où il le juge 

nécessaire. Le chef de l’Équipe est dûment informé lorsque ce type d’inspection est effectué en son 

absence. Le matériel qui requiert une manutention ou un entreposage particulier pour des raisons 

de sécurité est signalé par le chef de l’Équipe et indiqué à l’agent d’exécution avant l’arrivée de 

l’Équipe au point d’entrée. Le Gouvernement de la Roumanie veille à ce que l’Équipe puisse 

entreposer son matériel en lieu sûr. Afin d’éviter des retards injustifiés dans le transport du 

matériel, le Gouvernement de la Roumanie aide l’Équipe à se conformer aux règles et 

règlementations roumaines applicables à l’importation et, le cas échéant, à l’exportation de ce 

matériel. 

Article 10 

Le matériel et les autres biens que la Commission fait entrer sur le territoire roumain en vue de 

donner effet aux dispositions du présent Accord sont importés en franchise douanière. L’agent 

d’exécution en facilite le dédouanement. Le transfert de la propriété de tout équipement sera 
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effectué à titre gracieux et exonéré de droits de douane et de TVA. La propriété du matériel ainsi 

amené sur le territoire roumain pour être installé définitivement sur le site des stations de 

surveillance en vertu du présent Accord est immédiatement transférée à l’État lors de la 

certification de la station. 

Article 11 

La Commission ne conduit que des activités à but non lucratif en Roumanie, conformément au 

présent Accord. La Commission et ses avoirs sont exonérés de tout impôt direct en Roumanie aux 

fins du présent Accord et du Traité. Le Gouvernement de la Roumanie prend les dispositions 

administratives nécessaires à la remise ou à la restitution, conformément aux lois et 

règlementations roumaines, de tout impôt indirect qui entre dans le prix des marchandises vendues 

ou des services rendus à la Commission en vertu des dispositions du présent Accord. 

Article 12 

i) Toutes les données et tous les rapports établis par une Partie dans le cadre des activités 

menées en vertu du présent Accord sont mis à la disposition de l’autre Partie. 

ii) Les dispositions du Traité, les décisions pertinentes de la Commission et la législation 

roumaine régiront la confidentialité relative à la mise en œuvre du présent Accord. Ces 

dispositions sont sans préjudice de l’obligation des Parties de se conformer aux conditions du 

Traité en matière de confidentialité. 

Article 13 

Aux fins du présent Accord, les activités postérieures à la certification d’une station du SSI 

commenceront une fois réunies les deux conditions suivantes : 

i) Certification de la station par la Commission conformément aux manuels ou procédures 

pertinents; 

ii) Adoption, par la Commission, du budget relatif à l’exploitation et à la maintenance de la 

station et, le cas échéant, des arrangements financiers détaillés s’y rapportant. 

Article 14 

Aux fins des activités postérieures à la certification : 

i) Les installations font aussi l’objet d’essais et sont provisoirement exploitées, selon que de 

besoin, et entretenues par le Gouvernement de la Roumanie conformément aux procédures et 

arrangements convenus entre les Parties. Afin d’assurer que le Centre international de données (ci-

après dénommé « CID ») reçoit des données de grande qualité et hautement fiables, ces procédures 

sont compatibles avec les prescriptions des manuels opérationnels pertinents adoptés par la 

Commission, sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du Traité; 

ii) Le Gouvernement de la Roumanie fournit toutes facilités nécessaires, conformément aux 

manuels opérationnels adoptés par la Commission, sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du 

paragraphe 26 de l’article II du Traité, pour les essais, l’exploitation provisoire, selon que de 
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besoin, et la maintenance des installations sur le territoire roumain, dans le respect des lois et 

dispositions règlementaires pertinentes roumaines, les dépenses y afférentes étant réparties comme 

stipulé aux paragraphes 19 à 21 de l’article IV du Traité et en accord avec les décisions 

budgétaires que la Commission a adoptées en la matière; 

iii) Le Gouvernement de la Roumanie veille à ce que, sur demande, les fréquences requises 

pour établir les liaisons de communication nécessaires soient attribuées conformément aux lois et 

dispositions règlementaires nationales ainsi qu’au plan national d’attribution des fréquences; 

iv) Le Gouvernement de la Roumanie transmet au CID les données enregistrées ou acquises 

par toute station sur le territoire roumain selon les formats et protocoles à préciser dans le manuel 

opérationnel de ladite station. Ces données sont transmises par les moyens les plus directs et les 

plus économiques directement à partir de la station. Toute transmission de données à la 

Commission par la station ou le Centre national de données est exempte de droits ou autres charges 

perçus par le Gouvernement ou toute autre autorité roumaine pertinente, à l’exception des frais 

directement liés au coût de la prestation du service, qui ne dépasseront pas les tarifs les plus bas 

accordés en Roumanie aux organismes gouvernementaux; 

v) Le Gouvernement de la Roumanie assure la sécurité physique des installations et du 

matériel de la station sur le territoire roumain, notamment pour ce qui est des lignes de 

transmission des données et du matériel et des capteurs sur le terrain, les coûts y afférents étant 

répartis comme stipulé aux paragraphes 19 à 21 de l’article IV du Traité et en accord avec les 

décisions budgétaires que la Commission a adoptées en la matière; 

vi) Le Gouvernement de la Roumanie s’assure que les instruments des stations sur le 

territoire roumain sont calibrés conformément aux prescriptions des manuels opérationnels adoptés 

par la Commission, sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du 

Traité; 

vii) Le Gouvernement de la Roumanie notifie à la Commission tout problème qui surgit et 

informe le CID de la nature du problème et du délai prévu pour le régler. De même, il informe la 

Commission de tout événement anormal qui affecte la qualité des données provenant des stations 

sur le territoire roumain; 

viii) La Commission consulte le Gouvernement de la Roumanie au sujet des procédures à 

suivre pour avoir accès aux installations sur le territoire roumain en vue de contrôler le matériel et 

les lignes de communication, aux fins du présent Accord uniquement, et modifier selon que de 

besoin le matériel ainsi que les procédures opérationnelles, à moins que le Gouvernement de la 

Roumanie n’assume la responsabilité des modifications à effectuer. La Commission a accès aux 

installations conformément auxdites procédures. 

Article 15 

Le Gouvernement de la Roumanie veille à ce que le personnel responsable des installations de 

surveillance sur le territoire roumain réponde aussi rapidement que possible aux demandes de 

renseignements émanant de la Commission et concernant les essais et l’exploitation provisoire, 

selon que de besoin, de toute installation et de son matériel, ou la transmission des données 

au CID. Ces réponses sont établies selon le format précisé dans le manuel opérationnel de la 

station concernée. 
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Article 16 

Le coût des activités à mener pour donner suite au présent Accord est établi en fonction des 

décisions budgétaires que la Commission a adoptées en la matière. En particulier, les coûts liés aux 

essais, à l’exploitation provisoire, selon que de besoin, et à la maintenance des installations, y 

compris les dépenses afférentes à la sécurité physique, s’il y a lieu, à l’application des procédures 

agréées d’authentification de données, à la transmission des échantillons, le cas échéant, et à la 

transmission au CID des données à partir des stations concernées sont répartis conformément aux 

dispositions des paragraphes 19 à 21 de l’article IV du Traité et aux décisions budgétaires que la 

Commission a adoptées à ce sujet. 

Article 17 

Une fois achevées les activités décrites dans les appendices, la Roumanie reçoit de la 

Commission l’assistance technique que cette dernière juge nécessaire à la bonne marche des 

stations sur le territoire roumain en tant qu’éléments du SSI. La Commission prête aussi, à la 

demande de la Roumanie et dans la limite des fonds budgétaires approuvés, une assistance 

technique et un appui en vue de l’exploitation provisoire, selon que de besoin, et de la maintenance 

des installations de surveillance et des moyens de communication dont elles sont équipées. 

Article 18 

En cas de différend entre les Parties au sujet de l’interprétation ou de la mise en œuvre du 

présent Accord, celles-ci se consultent en vue de parvenir rapidement à un règlement. 

Article 19 

Les modifications au présent Accord sont arrêtées par accord entre les Parties. Celles-ci 

peuvent convenir d’accords supplémentaires si elles le jugent d’un commun accord nécessaire. 

Article 20 

Les appendices au présent Accord qui seront négociés en vertu de l’article premier du présent 

Accord font partie intégrante de ce dernier et toute référence à l’Accord vise aussi les appendices. 

En cas de contradiction entre les dispositions d’un appendice et le texte du présent Accord, c’est ce 

dernier qui prévaut. 

Article 21 

Le présent Accord prend effet pour les deux Parties à la date à laquelle la Roumanie informe 

la Commission que les conditions requises au plan national pour son entrée en vigueur ont été 

remplies. Il demeure en vigueur jusqu’à conclusion d’un nouvel accord sur les installations entre le 

Gouvernement de la Roumanie et l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais 

nucléaires. 
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SIGNÉ à Vienne, le 13 juin 2003, en double exemplaire, en anglais et en roumain, les deux 

versions faisant également foi. En cas de différend quant à l’interprétation du présent Accord, le 

texte anglais prévaudra. 

Pour la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais 

nucléaires : 

WOLFGANG HOFFMANN 

Secrétaire exécutif du Secrétariat technique provisoire 

Pour le Gouvernement de la Roumanie : 

LUCIAN BIRO 

Secrétaire d’État 

Président de la Commission nationale de contrôle des activités nucléaires 
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APPENDICE À L’ACCORD ENTRE LA COMMISSION PRÉPARATOIRE DE 

L’ORGANISATION DU TRAITÉ D’INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS 

NUCLÉAIRES ET LE GOUVERNEMENT DE LA ROUMANIE SUR LA CONDUITE DES 

ACTIVITÉS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE SURVEILLANCE 

INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES ACTIVITÉS POSTÉRIEURES À LA 

CERTIFICATION 

INSTALLATION DE SURVEILLANCE ROUMAINE FAISANT PARTIE DU RÉSEAU DU SYSTÈME DE 

SURVEILLANCE INTERNATIONAL 

L’une ou l’ensemble des opérations ci-après peuvent être requises dans l’installation de 

surveillance internationale suivante : 

Établissement d’un inventaire 

Étude de site 

Installation 

Mise à niveau 

Essais et évaluation 

Certification 

Activités postérieures à la certification 

 

1. Muntele Roşu     MLR 

Station de surveillance sismologique AS81  Type 3-C 
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Guatemala 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA COMMISSION PRÉPARATOIRE DE L’ORGANISATION DU 

TRAITÉ D’INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS NUCLÉAIRES ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU GUATEMALA SUR LA 

CONDUITE DES ACTIVITÉS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE 

SURVEILLANCE INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES ACTIVITÉS 

POSTÉRIEURES À LA CERTIFICATION 

Conformément à l’alinéa b) du paragraphe 12 du Texte sur la constitution d’une commission 

préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, figurant en 

annexe à la résolution portant constitution de la Commission préparatoire de l’Organisation du 

Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (ci-après dénommée la « Commission »), 

adoptée par la réunion des États signataires du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires 

(ci-après dénommé le « Traité ») le 19 novembre 1996 à New York, la Commission et le 

Gouvernement de la République du Guatemala (ci-après dénommés les « Parties »), désireux de 

faciliter les activités de la Commission relatives à : a) l’établissement d’un inventaire des 

installations de surveillance existantes; b) la conduite d’une étude de site; c) la mise à niveau ou la 

mise en place des installations de surveillance; et/ou d) la certification des installations selon les 

normes du Système de surveillance international (ci-après dénommé « SSI »), et soucieux de 

faciliter les essais, l’exploitation provisoire, selon que de besoin, ainsi que la maintenance continus 

du SSI, et de garantir l’efficacité du Traité, sont convenus, en vertu des dispositions dudit Traité, et 

plus particulièrement des articles I à IV ainsi que de la première partie du Protocole s’y rapportant, 

de ce qui suit : 

Article premier 

Le Gouvernement de la République du Guatemala et la Commission coopèrent en vue de 

faciliter la mise en œuvre des dispositions du présent Accord. Les activités devant être entreprises 

par la Commission ou pour son compte en République du Guatemala sont décrites dans les 

appendices au présent Accord, étant entendu que des appendices peuvent être ajoutés ou supprimés 

quand il y a lieu, d’un commun accord entre les Parties. 

Article 2 

Les activités devant être entreprises pour le compte de la Commission en vertu du présent 

Accord sont exécutées conformément aux clauses et conditions du ou des marchés que la 

Commission aura conclus en vertu de son Règlement financier. 

Article 3 

Lorsque des activités doivent être entreprises par la Commission en vertu du présent 

Accord, elles sont menées par l’Équipe de la Commission constituée par le personnel désigné par 

la Commission après consultation avec le Gouvernement de la République du Guatemala. Ce 
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dernier peut s’opposer à la désignation de membres de l’Équipe de la Commission et celle-ci peut 

présenter de nouveaux membres en remplacement. Pour chaque activité menée en vertu du présent 

Accord, la Commission désigne un chef d’équipe et le Gouvernement de la République du 

Guatemala un agent d’exécution, qui sont les points de contact entre la Commission et le 

Gouvernement de la République du Guatemala. 

Article 4 

Quatorze jours au moins avant la date d’arrivée prévue de l’Équipe au point d’entrée, le chef 

de l’Équipe et l’agent d’exécution se consultent en vue de faciliter la conduite des activités qui 

seront effectuées, notamment en ce qui concerne le matériel que l’Équipe devra faire entrer sur le 

territoire guatémaltèque pour mener à bien les activités à entreprendre en vertu des dispositions du 

présent Accord. Le matériel nécessaire pour exécuter les activités postérieures à la certification 

doit être conforme aux prescriptions des manuels opérationnels pertinents du SSI adoptés par la 

Commission, sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du Traité. 

Lors de ces consultations, le Gouvernement de la République du Guatemala indique à la 

Commission les points d’entrée et de sortie par lesquels l’Équipe et le matériel devront passer pour 

pénétrer sur le territoire guatémaltèque ou en sortir. 

Article 5 

Au cours des consultations visées à l’article 4 ci-dessus, le Gouvernement de la République du 

Guatemala informe la Commission de la nature des renseignements dont il a besoin pour délivrer 

les documents habilitant l’Équipe à pénétrer sur le territoire guatémaltèque et à y demeurer dans le 

but de mener à bien les activités conformes aux manuels opérationnels pertinents adoptés par la 

Commission, sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du Traité, 

et énoncées dans les appendices au présent Accord. La Commission communique ces 

renseignements au Gouvernement de la République du Guatemala dans les meilleurs délais, à 

l’issue des consultations. Dans le respect des lois et dispositions règlementaires pertinentes 

guatémaltèques, l’Équipe sera autorisée à entrer sur le territoire guatémaltèque et à y demeurer le 

temps nécessaire pour mener à bien lesdites activités. Le Gouvernement de la République du 

Guatemala délivrera ou renouvellera dans les meilleurs délais les visas éventuellement requis pour 

les membres de l’Équipe. 

Article 6 

Les activités que l’Équipe réalise en vertu du présent Accord sont organisées en coopération 

avec la République du Guatemala afin que l’Équipe puisse, dans toute la mesure possible, 

s’acquitter de ses tâches efficacement et dans les délais voulus, et que soient réduits au minimum 

les désagréments que cela pourrait causer pour la République du Guatemala ainsi que les 

perturbations que cela pourrait entraîner pour l’installation ou la zone dans laquelle elle mène ses 

activités. 
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Article 7 

La République du Guatemala accorde aux membres de l’Équipe présents sur son territoire la 

protection et les facilités voulues pour assurer leur sécurité et leur bien-être. Les dispositions de la 

Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies s’appliquent, mutatis mutandis, aux 

activités de la Commission, ainsi qu’à ses représentants et experts dans l’exécution des tâches 

relatives à la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 8 

Le Gouvernement de la République du Guatemala fait tout ce qui est raisonnablement en son 

pouvoir pour s’assurer de la collaboration des organismes locaux aux activités menées par 

l’Équipe. La Commission prend toute disposition raisonnablement nécessaire pour s’assurer que 

l’agent d’exécution de la République du Guatemala est informé des progrès ou développements en 

relation avec les essais, l’exploitation provisoire, selon que de besoin, et les activités de 

maintenance. 

Article 9 

Le Gouvernement de la République du Guatemala et la Commission arrêtent à l’avance la liste 

du matériel devant être importé sur le territoire guatémaltèque par l’Équipe. Le Gouvernement de 

la République du Guatemala a le droit de procéder à l’inspection du matériel importé sur le 

territoire guatémaltèque par l’Équipe tel que précisé lors des consultations visées à l’article 4 ci-

dessus, afin de s’assurer que ce matériel est nécessaire et adapté aux activités qui incombent à 

l’Équipe. Cette inspection est menée hors de la présence du chef de l’Équipe, à moins que ce 

dernier ne décide que sa présence est nécessaire. Le matériel qui requiert une manutention ou un 

entreposage particulier pour des raisons de sécurité est signalé par le chef de l’Équipe et indiqué à 

l’agent d’exécution avant l’arrivée de l’Équipe au point d’entrée. Le Gouvernement de la 

République du Guatemala veille à ce que l’Équipe puisse entreposer son matériel en lieu sûr. Afin 

d’éviter des retards injustifiés dans le transport du matériel, le Gouvernement de la République du 

Guatemala aide l’Équipe à se conformer aux règles et règlementations guatémaltèques applicables 

à l’importation et, le cas échéant, à l’exportation de ce matériel. 

Article 10 

Le matériel et les autres biens que la Commission fait entrer sur le territoire guatémaltèque en 

vue de donner effet aux dispositions du présent Accord sont importés en franchise douanière. 

L’agent d’exécution en facilite le dédouanement. La propriété du matériel ainsi amené sur le 

territoire guatémaltèque pour être installé définitivement sur le site des stations de surveillance en 

vertu du présent Accord est immédiatement transférée à l’État dès son arrivée sur le sol 

guatémaltèque. 
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Article 11 

La Commission ainsi que ses avoirs, revenus et autres biens seront exonérés de tout impôt 

direct en République du Guatemala. Le Gouvernement de la République du Guatemala prend les 

dispositions administratives nécessaires à la remise ou à la restitution de tout droit ou impôt qui 

entre dans le prix des marchandises vendues ou des services rendus à la Commission en vertu des 

dispositions du présent Accord. 

Article 12 

Toutes les données et tous les rapports établis par une Partie dans le cadre des activités 

menées en vertu du présent Accord sont mis à la disposition de l’autre Partie. 

Article 13 

Aux fins du présent Accord, les activités postérieures à la certification d’une station du SSI 

commenceront une fois réunies les deux conditions suivantes : 

i) Certification de la station par la Commission conformément aux manuels ou procédures 

pertinents; 

ii) Adoption, par la Commission, du budget relatif à l’exploitation et à la maintenance de la 

station et, le cas échéant, des arrangements financiers détaillés s’y rapportant. 

Article 14 

Aux fins des activités postérieures à la certification : 

i) Les installations font aussi l’objet d’essais et sont provisoirement exploitées, selon que de 

besoin, et entretenues par le Gouvernement de la République du Guatemala conformément aux 

procédures et arrangements convenus entre les Parties. Afin d’assurer que le Centre international 

de données (ci-après dénommé « CID ») reçoit des données de grande qualité et hautement fiables, 

ces procédures sont compatibles avec les prescriptions des manuels opérationnels pertinents 

adoptés par la Commission, sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de 

l’article II du Traité; 

ii) Le Gouvernement de la République du Guatemala fournit toutes facilités nécessaires, 

conformément aux manuels opérationnels pertinents adoptés par la Commission, sous réserve des 

dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du Traité, pour les essais, l’exploitation 

provisoire, selon que de besoin, et la maintenance des installations, dans le respect des lois et 

dispositions règlementaires pertinentes guatémaltèques, les dépenses y afférentes étant à la charge 

de la Commission, comme stipulé aux paragraphes 19 à 21 de l’article IV du Traité et en accord 

avec les décisions budgétaires que la Commission a adoptées en la matière; 

iii) Le Gouvernement de la République du Guatemala veille à ce que, sur demande, les 

fréquences requises pour établir les liaisons de communication nécessaires soient attribuées 

conformément aux lois et dispositions règlementaires nationales ainsi qu’au plan national 

d’attribution des fréquences; 
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iv) Le Gouvernement de la République du Guatemala transmet au CID les données 

enregistrées ou acquises par toute station selon les formats et protocoles à préciser dans le manuel 

opérationnel de ladite station. Ces données sont transmises par les moyens les plus directs et les 

plus économiques directement à partir de la station. Toute transmission de données à la 

Commission est exempte de droits ou autres charges perçus par le Gouvernement ou toute autre 

autorité guatémaltèque pertinente, à l’exception des frais directement liés au coût de la prestation 

du service, qui ne dépasseront pas les tarifs les plus bas accordés en République du Guatemala aux 

organismes gouvernementaux; 

v) À la demande de la Commission, des échantillons provenant de stations de surveillance 

des radionucléides sont transmis au laboratoire ou aux installations d’analyse désignés par la 

Commission. Le Gouvernement de la République du Guatemala conserve les données et les 

échantillons pendant une période minimum de sept jours, conformément à ce qui a été approuvé 

par la Commission; 

vi) Le Gouvernement de la République du Guatemala assure la sécurité physique des 

installations et du matériel de la station, notamment pour ce qui est des lignes de transmission des 

données et du matériel et des capteurs sur le terrain, les coûts y afférents étant répartis comme 

stipulé aux paragraphes 19 à 21 de l’article IV du Traité et en accord avec les décisions 

budgétaires que la Commission a adoptées en la matière; 

vii) Le Gouvernement de la République du Guatemala s’assure que les instruments des 

stations sont calibrés conformément aux prescriptions des manuels opérationnels pertinents 

adoptés par la Commission, sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de 

l’article II du Traité; 

viii) Le Gouvernement de la République du Guatemala notifie à la Commission tout problème 

qui surgit et informe le CID de la nature du problème et du délai prévu pour le régler. De même, il 

informe la Commission de tout événement anormal qui affecte la qualité des données provenant 

des stations; 

ix) La Commission consulte le Gouvernement de la République du Guatemala au sujet des 

procédures à suivre pour avoir accès aux installations en vue de contrôler le matériel et les lignes 

de communication et modifier selon que de besoin le matériel ainsi que les procédures 

opérationnelles, à moins que le Gouvernement de la République du Guatemala n’assume la 

responsabilité des modifications à effectuer. La Commission a accès aux installations 

conformément auxdites procédures. 

Article 15 

Le Gouvernement de la République du Guatemala veille à ce que le personnel responsable des 

installations de surveillance réponde aussi rapidement que possible aux demandes de 

renseignements émanant de la Commission et concernant les essais et l’exploitation provisoire, 

selon que de besoin, de toute installation, ou la transmission des données au CID. Ces réponses 

sont établies selon le format précisé dans le manuel opérationnel de la station concernée. 
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Article 16 

Les dispositions du Traité et les décisions pertinentes de la Commission régiront la 

confidentialité relative à la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 17 

Le coût des activités à mener pour donner suite au présent Accord est établi en fonction des 

décisions budgétaires que la Commission a adoptées en la matière. En particulier, les coûts liés aux 

essais, à l’exploitation provisoire, selon que de besoin, et à la maintenance des installations, y 

compris les dépenses afférentes à la sécurité physique, s’il y a lieu, à l’application des procédures 

agréées d’authentification de données, à la transmission des échantillons, le cas échéant, et à la 

transmission au CID des données à partir des stations sont répartis conformément aux dispositions 

des paragraphes 19 à 21 de l’article IV du Traité et aux décisions budgétaires que la Commission a 

adoptées à ce sujet. 

Article 18 

Une fois achevées les activités décrites dans les appendices, la République du Guatemala 

reçoit de la Commission l’assistance technique que cette dernière juge nécessaire à la bonne 

marche des stations en tant qu’éléments du SSI. La Commission prête aussi, à la demande de la 

République du Guatemala et dans la limite des fonds budgétaires approuvés, une assistance 

technique et un appui en vue de l’exploitation provisoire, selon que de besoin, et de la maintenance 

des installations de surveillance et des moyens de communication dont elles sont équipées. 

Article 19 

En cas de désaccord ou de litige entre les Parties au sujet de la mise en œuvre du présent 

Accord, celles-ci se consultent en vue de parvenir rapidement à un règlement. Si aucune solution 

n’est trouvée, l’une ou l’autre des Parties peut saisir la Commission pour lui demander conseil et 

assistance. 

Article 20 

Les modifications au présent Accord sont arrêtées par accord entre les Parties. Celles-ci 

peuvent convenir d’accords supplémentaires si elles le jugent d’un commun accord nécessaire. 

Article 21 

Les appendices au présent Accord font partie intégrante de l’Accord et toute référence à 

l’Accord vise aussi les appendices. En cas de contradiction entre les dispositions d’un appendice et 

le texte du présent Accord, c’est ce dernier qui prévaut. 
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Article 22 

Le présent Accord prend effet à la date à laquelle la République du Guatemala informe la 

Commission que les conditions requises au plan national pour son entrée en vigueur ont été 

remplies, cette date étant celle de la réception de la communication, et demeure en vigueur jusqu’à 

la conclusion d’un nouvel accord sur les installations entre le Gouvernement de la République du 

Guatemala et l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires. 

SIGNÉ à Guatemala, le 26 novembre 2002, en double exemplaire, en anglais et en espagnol, 

les deux versions faisant également foi. 

Pour la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais 

nucléaires : 

WOLFGANG HOFFMANN 

Secrétaire exécutif 

Pour le Gouvernement de la République du Guatemala : 

JUAN FRANCISCO REYES LÓPEZ 

Président par intérim 
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APPENDICE À L’ACCORD ENTRE LA COMMISSION PRÉPARATOIRE DE 

L’ORGANISATION DU TRAITÉ D’INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS 

NUCLÉAIRES ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU GUATEMALA SUR 

LA CONDUITE DES ACTIVITÉS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE 

SURVEILLANCE INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES ACTIVITÉS POSTÉRIEURES 

À LA CERTIFICATION 

INSTALLATION DE SURVEILLANCE GUATÉMALTÈQUE FAISANT PARTIE DU RÉSEAU DU SYSTÈME DE 

SURVEILLANCE INTERNATIONAL 

L’une ou l’ensemble des opérations ci-après peuvent être requises dans l’installation de 

surveillance internationale suivante : 

Établissement d’un inventaire 

Étude de site 

Installation 

Mise à niveau 

Essais et évaluation 

Certification 

Activités postérieures à la certification 

 

1. El Apazote    APG 

Station de surveillance sismologique AS37 Localisation (15,0 N, 90,5 O) Type 3-C 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ARRANGEMENT ENTRE LA COMMISSION PRÉPARATOIRE DE 

L’ORGANISATION DU TRAITÉ D’INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS 

NUCLÉAIRES ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ISLANDE 

SUR LA CONDUITE DES ACTIVITÉS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE 

SURVEILLANCE INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES ACTIVITÉS 

POSTÉRIEURES À LA CERTIFICATION 

Conformément à l’alinéa b) du paragraphe 12 du Texte sur la constitution d’une commission 

préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, figurant en 

annexe à la résolution portant constitution de la Commission préparatoire de l’Organisation du 

Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (ci-après dénommée la « Commission »), 

adoptée par la réunion des États signataires du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires 

(ci-après dénommé le « Traité ») le 19 novembre 1996 à New York, la Commission et le 

Gouvernement de la République d’Islande (« l’Islande »), ci-après dénommés les « Parties », 

désireux de faciliter les activités de la Commission relatives à : a) l’établissement d’un inventaire 

des installations de surveillance existantes; b) la conduite d’une étude de site; c) la mise à niveau 

ou la mise en place des installations de surveillance; et/ou d) la certification des installations selon 

les normes du Système de surveillance international (ci-après dénommé « SSI »), et soucieux de 

faciliter les essais, l’exploitation provisoire, selon que de besoin, ainsi que la maintenance continus 

du SSI, et de garantir l’efficacité du Traité, sont convenus, en vertu des dispositions dudit Traité, et 

plus particulièrement des articles I à IV ainsi que de la première partie du Protocole s’y rapportant, 

de ce qui suit : 

Article premier 

L’Islande et la Commission coopèrent en vue de faciliter la mise en œuvre des dispositions du 

présent Arrangement. Les activités devant être entreprises par la Commission ou pour son compte 

en Islande sont décrites dans les appendices au présent Arrangement, étant entendu que des 

appendices peuvent être ajoutés ou supprimés quand il y a lieu, d’un commun accord entre les 

Parties. 

Article 2 

Les activités devant être entreprises pour le compte de la Commission en vertu du présent du 

présent Arrangement sont exécutées conformément aux clauses et conditions du ou des marchés 

que la Commission aura conclus en vertu de son Règlement financier. 

Article 3 

Lorsque des activités doivent être entreprises par la Commission en vertu du présent 

Arrangement, elles sont menées par l’Équipe de la Commission constituée par le personnel désigné 

par la Commission après consultation avec l’Islande. Cette dernière peut s’opposer à la désignation 
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de membres de l’Équipe de la Commission et celle-ci peut présenter de nouveaux membres en 

remplacement. Pour chaque activité menée en vertu du présent Arrangement, la Commission 

désigne un chef d’équipe et l’Islande un agent d’exécution, qui sont les points de contact entre la 

Commission et l’Islande. 

Article 4 

Quatorze jours au moins avant la date d’arrivée prévue de l’Équipe au point d’entrée, le chef 

de l’Équipe et l’agent d’exécution se consultent en vue de faciliter la conduite des activités qui 

seront effectuées en vertu des dispositions du présent Arrangement, notamment en ce qui concerne 

le matériel que l’Équipe devra faire entrer sur le territoire islandais pour mener à bien lesdites 

activités. Le matériel nécessaire pour exécuter les activités postérieures à la certification doit être 

conforme aux prescriptions des manuels opérationnels pertinents du SSI adoptés par la 

Commission, sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du Traité. 

Lors de ces consultations, l’Islande indique à la Commission les points d’entrée et de sortie par 

lesquels l’Équipe et le matériel devront passer pour pénétrer sur le territoire islandais ou en sortir. 

Article 5 

Au cours des consultations visées à l’article 4, l’Islande informe la Commission de la nature 

des renseignements dont elle a besoin pour délivrer les documents habilitant l’Équipe à pénétrer 

sur son territoire et à y demeurer dans le but de mener à bien les activités conformes aux manuels 

opérationnels pertinents adoptés par la Commission, sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du 

paragraphe 26 de l’article II du Traité, et énoncées dans les appendices au présent Arrangement. 

La Commission communique ces renseignements à l’Islande dans les meilleurs délais, à l’issue des 

consultations. Dans le respect des lois et dispositions règlementaires pertinentes islandaises, 

l’Équipe sera autorisée à entrer sur le territoire islandais et à y demeurer le temps nécessaire pour 

mener à bien lesdites activités. L’Islande délivrera ou renouvellera dans les meilleurs délais les 

visas éventuellement requis pour les membres de l’Équipe. 

Article 6 

Les activités que l’Équipe réalise en vertu du présent Arrangement sont organisées en 

coopération avec l’Islande afin que l’Équipe puisse, dans toute la mesure possible, s’acquitter de 

ses tâches efficacement et dans les délais voulus, et que soient réduits au minimum les 

désagréments que cela pourrait causer pour l’Islande ainsi que les perturbations que cela pourrait 

entraîner pour l’installation ou la zone dans laquelle elle mène ses activités. 

Article 7 

L’Islande accorde aux membres de l’Équipe présents sur son territoire la protection et les 

facilités voulues pour assurer leur sécurité et leur bien-être. Les dispositions de la Convention sur 

les privilèges et immunités des Nations Unies s’appliquent, mutatis mutandis, aux activités de la 

Commission, ainsi qu’à ses représentants et experts dans l’exécution des tâches relatives à la mise 

en œuvre du présent Arrangement. 
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Article 8 

L’Islande fait tout ce qui est raisonnablement en son pouvoir pour s’assurer de la collaboration 

des organismes locaux aux activités menées par l’Équipe. La Commission prend toute disposition 

raisonnablement nécessaire pour s’assurer que l’agent d’exécution de l’Islande est informé des 

progrès ou développements en relation avec les essais, l’exploitation provisoire, selon que de 

besoin, et les activités de maintenance. 

Article 9 

L’Islande et la Commission arrêtent à l’avance la liste du matériel devant être importé sur le 

territoire islandais par l’Équipe. L’Islande a le droit de procéder à l’inspection du matériel importé 

sur son territoire par l’Équipe tel que précisé lors des consultations visées à l’article 4 ci-dessus, 

afin de s’assurer que ce matériel est nécessaire et adapté aux activités qui incombent à l’Équipe. 

Cette inspection est menée hors de la présence du chef de l’Équipe, à moins que ce dernier ne 

décide que sa présence est nécessaire. Le matériel qui requiert une manutention ou un entreposage 

particulier pour des raisons de sécurité est signalé par le chef de l’Équipe et indiqué à l’agent 

d’exécution avant l’arrivée de l’Équipe au point d’entrée. L’Islande veille à ce que l’Équipe puisse 

entreposer son matériel en lieu sûr. Afin d’éviter des retards injustifiés dans le transport du 

matériel, l’agent d’exécution aide l’Équipe à se conformer aux règles et règlementations 

islandaises applicables à l’importation et, le cas échéant, à l’exportation de ce matériel. 

Article 10 

Le matériel et les autres biens que la Commission fait entrer sur le territoire islandais en vue 

de donner effet aux dispositions du présent Arrangement sont importés en franchise douanière. 

L’agent d’exécution en facilite le dédouanement. La propriété du matériel ainsi amené sur le 

territoire islandais pour être installé définitivement sur le site des stations de surveillance en vertu 

du présent Arrangement est immédiatement transférée à l’État dès son arrivée sur le sol islandais. 

La propriété du matériel acheté par la Commission en Islande pour être installé définitivement sur 

le site des stations en vertu du présent Arrangement est transférée à l’Islande au moment de l’achat. 

Article 11 

La Commission ainsi que ses avoirs, revenus et autres biens sont exonérés de tout impôt direct 

en Islande. Cette dernière prend les dispositions administratives nécessaires à la remise ou à la 

restitution de tout droit ou impôt qui entre dans le prix des marchandises vendues ou des services 

rendus à la Commission en vertu des dispositions du présent Arrangement. 

Article 12 

Toutes les données et tous les rapports établis par une Partie dans le cadre des activités 

menées en vertu du présent Arrangement sont mis à la disposition de l’autre Partie. 
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Article 13 

Aux fins du présent Arrangement, les activités postérieures à la certification d’une station 

commenceront une fois réunies les deux conditions suivantes : 

i) Certification de la station par la Commission conformément aux manuels ou procédures 

pertinents; 

ii) Adoption, par la Commission, du budget relatif à l’exploitation et à la maintenance de la 

station et, le cas échéant, des arrangements financiers détaillés s’y rapportant. 

Article 14 

Aux fins des activités postérieures à la certification : 

i) Les installations font aussi l’objet d’essais et sont provisoirement exploitées, selon que de 

besoin, et entretenues par l’Islande conformément aux procédures et arrangements convenus entre 

les Parties, les dépenses y afférentes étant à la charge de la Commission, comme stipulé aux 

paragraphes 19 à 21 de l’article IV du Traité et en accord avec les décisions budgétaires que la 

Commission a adoptées en la matière. Afin d’assurer que le Centre international de données (ci-

après dénommé « CID ») reçoit des données de grande qualité et hautement fiables, ces procédures 

et arrangements sont compatibles avec les prescriptions des manuels opérationnels pertinents 

adoptés par la Commission, sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de 

l’article II du Traité; 

ii) L’Islande fournit toutes facilités nécessaires, conformément aux manuels opérationnels 

adoptés par la Commission, sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de 

l’article II du Traité, pour les essais, l’exploitation provisoire, selon que de besoin, et la 

maintenance des installations, dans le respect des lois et dispositions règlementaires pertinentes 

islandaises, les dépenses y afférentes étant à la charge de la Commission, comme stipulé aux 

paragraphes 19 à 21 de l’article IV du Traité et en accord avec les décisions budgétaires que la 

Commission a adoptées en la matière; 

iii) L’Islande veille à ce que, sur demande, les fréquences requises pour établir les liaisons de 

communication nécessaires soient attribuées conformément aux lois et dispositions règlementaires 

nationales ainsi qu’au plan national d’attribution des fréquences; 

iv) L’Islande transmet au CID les données enregistrées ou acquises par toute station selon les 

formats et protocoles à préciser dans le manuel opérationnel de ladite station. Ces données sont 

transmises par les moyens les plus directs et les plus économiques directement à partir de la 

station. Toute transmission de données à la Commission est exempte de droits ou autres charges 

perçus par le Gouvernement ou toute autre autorité islandaise pertinente, à l’exception des frais 

directement liés au coût de la prestation du service, qui ne dépasseront pas les tarifs les plus bas 

accordés en Islande aux organismes gouvernementaux; 

v) À la demande de la Commission, des échantillons provenant des stations de surveillance 

des radionucléides sont transmis au laboratoire ou aux installations d’analyse désignés par la 

Commission. L’Islande conserve les données et les échantillons pendant une période minimum 

de sept jours, conformément à ce qui a été approuvé par la Commission; 

vi) L’Islande assure la sécurité physique des installations et du matériel de la station, 

notamment pour ce qui est des lignes de transmission des données et du matériel et des capteurs 
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sur le terrain, les coûts y afférents étant répartis comme stipulé aux paragraphes 19 à 21 de 

l’article IV du Traité et en accord avec les décisions budgétaires que la Commission a adoptées en 

la matière; 

vii) L’Islande s’assure que les instruments des stations sont calibrés conformément aux 

prescriptions des manuels opérationnels adoptés par la Commission, sous réserve des dispositions 

de l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du Traité; 

viii) L’Islande notifie à la Commission tout problème qui surgit et informe le CID de la nature 

du problème et du délai prévu pour le régler. Elle informe également la Commission de tout 

événement anormal qui affecte la qualité des données provenant des stations; 

ix) La Commission consulte l’Islande au sujet des procédures à suivre pour avoir accès aux 

installations en vue de contrôler le matériel et les lignes de communication et modifier selon que 

de besoin le matériel ainsi que les procédures opérationnelles, à moins que l’Islande n’assume la 

responsabilité des modifications à effectuer. La Commission a accès aux installations 

conformément auxdites procédures. 

Article 15 

L’Islande veille à ce que le personnel responsable des installations de surveillance réponde 

aussi rapidement que possible aux demandes de renseignements émanant de la Commission et 

concernant les essais et l’exploitation provisoire, selon que de besoin, de toute installation, ou la 

transmission des données au CID. Ces réponses sont établies selon le format précisé dans le 

manuel opérationnel de la station concernée. 

Article 16 

Les dispositions du Traité et les décisions pertinentes de la Commission régiront la 

confidentialité relative à la mise en œuvre du présent Arrangement. 

Article 17 

Le coût des activités à mener pour donner suite au présent Arrangement est établi en fonction 

des décisions budgétaires que la Commission a adoptées en la matière. En particulier, les coûts liés 

aux essais, à l’exploitation provisoire, selon que de besoin, et à la maintenance des installations, y 

compris les dépenses afférentes à la sécurité physique, s’il y a lieu, à l’application des procédures 

agréées d’authentification de données, à la transmission des échantillons, le cas échéant, et à la 

transmission au CID des données à partir des stations sont répartis conformément aux dispositions 

des paragraphes 19 à 21 de l’article IV du Traité et aux décisions budgétaires que la Commission a 

adoptées à ce sujet. 

Article 18 

Une fois achevées les activités décrites dans les appendices, l’Islande reçoit de la Commission 

l’assistance technique que cette dernière juge nécessaire à la bonne marche des stations en tant 

qu’éléments du SSI. La Commission prête aussi, à la demande de l’Islande et dans la limite des 
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fonds budgétaires approuvés, une assistance technique et un appui en vue de l’exploitation 

provisoire, selon que de besoin, et de la maintenance des installations de surveillance et des 

moyens de communication dont elles sont équipées. 

Article 19 

En cas de désaccord ou de litige entre les Parties au sujet de la mise en œuvre du présent 

Arrangement, celles-ci se consultent en vue de parvenir rapidement à un règlement.  

Article 20 

Les modifications au présent Arrangement sont arrêtées par accord entre les Parties. Celles-ci 

peuvent convenir d’arrangements supplémentaires si elles le jugent d’un commun accord 

nécessaire. 

Article 21 

Les appendices au présent Arrangement font partie intégrante de l’Arrangement et toute 

référence à l’Arrangement vise aussi les appendices. En cas de contradiction entre les dispositions 

d’un appendice et le texte du présent Arrangement, c’est ce dernier qui prévaut. 

Article 22 

Le présent Arrangement prend effet à la date à laquelle l’Islande informe la Commission que 

les conditions requises au plan national pour son entrée en vigueur ont été remplies, cette date 

étant celle de la réception de la communication, et demeure en vigueur jusqu’à la conclusion d’un 

nouvel arrangement sur les installations entre l’Islande et l’Organisation du Traité d’interdiction 

complète des essais nucléaires. 

FAIT à Vienne, le 13 octobre 2005, en double exemplaire en anglais. 

Pour la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais 

nucléaires : 

TIBOR TÓTH 

Secrétaire exécutif 

Pour le Gouvernement de la République d’Islande : 

SVEINN BJÖRNSSON 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
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APPENDICE À L’ARRANGEMENT ENTRE LA COMMISSION PRÉPARATOIRE DE 

L’ORGANISATION DU TRAITÉ D’INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS 

NUCLÉAIRES ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ISLANDE SUR LA 

CONDUITE DES ACTIVITÉS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE 

SURVEILLANCE INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES ACTIVITÉS POSTÉRIEURES 

À LA CERTIFICATION 

INSTALLATIONS DE SURVEILLANCE ISLANDAISES FAISANT PARTIE DU RÉSEAU DU SYSTÈME DE 

SURVEILLANCE INTERNATIONAL 

L’une ou l’ensemble des opérations ci-après peuvent être requises dans les installations de 

surveillance internationale suivantes : 

Établissement d’un inventaire 

Étude de site 

Installation 

Mise à niveau 

Essais et évaluation 

Certification 

Activités postérieures à la certification 

 

1. Borgarnes     BORG 

 Station de surveillance sismologique AS38  Type 3-C 

 

2. Reykjavik 

 Station de surveillance des radionucléides RN34 



Volume 2900, I-50567 

 285 

No. 50567 

____ 

 

Preparatory Commission for the Comprehensive Nuclear-Test-

Ban Treaty Organization 
 

and 
 

Paraguay 

Agreement between the Preparatory Commission for the Comprehensive Nuclear-Test-Ban 

Treaty Organization and the Government of the Republic of Paraguay on the conduct of 

activities, including post-certification activities, relating to international monitoring 

facilities for the Comprehensive Nuclear-Test-Ban Treaty (with appendix). Vienna, 

4 April 2003 

Entry into force:  27 January 2006 by notification, in accordance with article 22 

Authentic texts:  English and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Preparatory Commission for the 

Comprehensive Nuclear-Test-Ban Treaty Organization, 4 March 2013 

 

 

 

Commission préparatoire de l'Organisation du Traité 

d'interdiction complète des essais nucléaires 
 

et 
 

Paraguay 

Accord entre la Commission préparatoire de l'Organisation du Traité d'interdiction 

complète des essais nucléaires et le Gouvernement de la République du Paraguay sur la 

conduite des activités relatives aux installations de surveillance internationale, y compris 

les activités postérieures à la certification (avec appendice). Vienne, 4 avril 2003 

Entrée en vigueur :  27 janvier 2006 par notification, conformément à l’article 22 

Textes authentiques :  anglais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Commission 

préparatoire de l'Organisation du Traité d'interdiction complète des essais nucléaires, 4 mars 

2013 



Volume 2900, I-50567 

 286 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2900, I-50567 

 287 

 



Volume 2900, I-50567 

 288 

 



Volume 2900, I-50567 

 289 

 



Volume 2900, I-50567 

 290 

 



Volume 2900, I-50567 

 291 

 



Volume 2900, I-50567 

 292 

 



Volume 2900, I-50567 

 293 

 



Volume 2900, I-50567 

 294 

 



Volume 2900, I-50567 

 295 

 



Volume 2900, I-50567 

 296 

 



Volume 2900, I-50567 

 297 

 



Volume 2900, I-50567 

 298 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 2900, I-50567 

 299 

 



Volume 2900, I-50567 

 300 

 



Volume 2900, I-50567 

 301 

 



Volume 2900, I-50567 

 302 

 



Volume 2900, I-50567 

 303 

 



Volume 2900, I-50567 

 304 

 



Volume 2900, I-50567 

 305 

 



Volume 2900, I-50567 

 306 

 



Volume 2900, I-50567 

 307 

 



Volume 2900, I-50567 

 308 

 



Volume 2900, I-50567 

 309 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA COMMISSION PRÉPARATOIRE DE L’ORGANISATION DU 

TRAITÉ D’INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS NUCLÉAIRES ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PARAGUAY SUR LA 

CONDUITE DES ACTIVITÉS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE 

SURVEILLANCE INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES ACTIVITÉS 

POSTÉRIEURES À LA CERTIFICATION 

Conformément à l’alinéa b) du paragraphe 12 du Texte sur la constitution d’une commission 

préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, figurant en 

annexe à la résolution portant constitution de la Commission préparatoire de l’Organisation du 

Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (ci-après dénommée la « Commission »), 

adoptée par la réunion des États signataires du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires 

(ci-après dénommé le « Traité ») le 19 novembre 1996 à New York, la Commission et le 

Gouvernement de la République du Paraguay (le « Gouvernement paraguayen »), ci-après 

dénommés les « Parties », désireux de faciliter les activités de la Commission relatives à : a) 

l’établissement d’un inventaire des installations de surveillance existantes; b) la conduite d’une 

étude de site; c) la mise à niveau ou la mise en place des installations de surveillance; et/ou d) la 

certification des installations selon les normes du Système de surveillance international (ci-après 

dénommé « SSI »), et soucieux de faciliter les essais, l’exploitation provisoire, selon que de 

besoin, ainsi que la maintenance continus du SSI, et de garantir l’efficacité du Traité, sont 

convenus, en vertu des dispositions dudit Traité, et plus particulièrement des articles I à IV ainsi 

que de la première partie du Protocole s’y rapportant, de ce qui suit : 

Article premier 

Le Gouvernement paraguayen et la Commission coopèrent en vue de faciliter la mise en 

œuvre du présent Accord. Les activités devant être entreprises par la Commission ou pour son 

compte au Paraguay sont décrites dans les appendices au présent Accord, étant entendu que des 

appendices peuvent être ajoutés ou supprimés quand il y a lieu, d’un commun accord entre les 

Parties. 

Article 2 

Les activités devant être entreprises pour le compte de la Commission en vertu du présent 

Accord sont exécutées conformément aux clauses et conditions du ou des marchés que la 

Commission aura conclus en vertu de son Règlement financier et de ses règles de gestion 

financière. 

Article 3 

Lorsque des activités doivent être entreprises par la Commission en vertu du présent 

Accord, elles sont menées par l’Équipe de la Commission constituée par le personnel désigné par 
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la Commission après consultation avec le Gouvernement paraguayen. Ce dernier peut s’opposer à 

la désignation de membres de l’Équipe de la Commission et celle-ci peut présenter de nouveaux 

membres en remplacement. Pour chaque activité menée en vertu du présent Accord, la 

Commission désigne un chef d’équipe et le Gouvernement paraguayen un agent d’exécution, qui 

sont les points de contact entre la Commission et le Gouvernement paraguayen. 

Article 4 

Quatorze jours au moins avant la date d’arrivée prévue de l’Équipe au point d’entrée, le chef 

de l’Équipe et l’agent d’exécution se consultent en vue de faciliter la conduite des activités qui 

seront effectuées, notamment en ce qui concerne le matériel que l’Équipe devra faire entrer sur le 

territoire paraguayen pour mener à bien les activités à entreprendre en vertu des dispositions du 

présent Accord. Le matériel nécessaire pour exécuter les activités postérieures à la certification 

doit être conforme aux prescriptions des manuels opérationnels pertinents du SSI adoptés par la 

Commission, sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du Traité. 

Lors de ces consultations, le Gouvernement paraguayen indique à la Commission les points 

d’entrée et de sortie par lesquels l’Équipe et le matériel devront passer pour pénétrer sur le 

territoire paraguayen ou en sortir. 

Article 5 

Au cours des consultations visées à l’article 4 ci-dessus, le Gouvernement paraguayen informe 

la Commission de la nature des renseignements dont il a besoin pour délivrer les documents 

habilitant l’Équipe à pénétrer sur le territoire paraguayen et à y demeurer dans le but de mener à 

bien les activités conformes aux manuels opérationnels pertinents adoptés par la Commission, sous 

réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du Traité, et énoncées dans 

les appendices au présent Accord. La Commission communique ces renseignements au 

Gouvernement paraguayen dès que possible dans les meilleurs délais, à l’issue des consultations. 

Dans le respect des lois et dispositions règlementaires pertinentes paraguayennes, l’Équipe sera 

autorisée à entrer sur le territoire paraguayen et à y demeurer le temps nécessaire pour mener à 

bien lesdites activités. Le Gouvernement paraguayen délivrera ou renouvellera dans les meilleurs 

délais les visas éventuellement requis pour les membres de l’Équipe. 

Article 6 

Les activités que l’Équipe réalise en vertu du présent Accord sont organisées en coopération 

avec le Gouvernement paraguayen afin que l’Équipe puisse, dans toute la mesure possible, 

s’acquitter de ses tâches efficacement et dans les délais voulus, et que soient réduits au minimum 

les désagréments que cela pourrait causer pour le Paraguay ainsi que les perturbations que cela 

pourrait entraîner pour l’installation ou la zone dans laquelle elle mène ses activités. 

Article 7 

Le Gouvernement paraguayen accorde aux membres de l’Équipe de la Commission présents 

sur son territoire la protection et les facilités voulues pour assurer leur sécurité et leur bien-être. 
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Les dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies s’appliquent, 

mutatis mutandis, aux activités de la Commission, ainsi qu’à ses représentants et experts dans 

l’exécution des tâches relatives à la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 8 

Le Gouvernement paraguayen fait tout ce qui est raisonnablement en son pouvoir pour 

s’assurer de la collaboration des organismes locaux aux activités menées par l’Équipe. La 

Commission prend toute disposition raisonnablement nécessaire pour s’assurer que l’agent 

d’exécution du Paraguay est informé des progrès ou développements en relation avec les essais, 

l’exploitation provisoire, selon que de besoin, et les activités de maintenance. 

Article 9 

Le Gouvernement paraguayen et la Commission arrêtent à l’avance la liste du matériel devant 

être importé sur le territoire paraguayen par l’Équipe. Le Gouvernement paraguayen a le droit de 

procéder à l’inspection du matériel importé sur le territoire paraguayen par l’Équipe tel que précisé 

lors des consultations visées à l’article 4 ci-dessus, afin de s’assurer que ce matériel est nécessaire 

et adapté aux activités qui incombent à l’Équipe. Cette inspection est menée hors de la présence du 

chef de l’Équipe, à moins que ce dernier ne décide que sa présence est nécessaire. Le matériel qui 

requiert une manutention ou un entreposage particulier pour des raisons de sécurité est signalé par 

le chef de l’Équipe et indiqué à l’agent d’exécution avant l’arrivée de l’Équipe au point d’entrée. 

Le Gouvernement paraguayen veille à ce que l’Équipe puisse entreposer son matériel en lieu sûr. 

Afin d’éviter des retards injustifiés dans le transport du matériel, le Gouvernement paraguayen aide 

l’Équipe à se conformer aux règles et règlementations paraguayennes applicables à l’importation 

et, le cas échéant, à l’exportation de ce matériel. 

Article 10 

Le matériel et les autres biens que la Commission fait entrer sur le territoire paraguayen en vue 

de donner effet aux dispositions du présent Accord sont importés en franchise douanière. L’agent 

d’exécution en facilite le dédouanement. La propriété du matériel ainsi amené sur le territoire 

paraguayen pour être installé définitivement sur le site des stations de surveillance en vertu du 

présent Accord est immédiatement transférée à l’État dès son arrivée sur le sol paraguayen. 

Article 11 

La Commission ainsi que ses avoirs, revenus et autres biens sont exonérés de tout impôt direct 

au Paraguay. Le Gouvernement paraguayen prend les dispositions administratives nécessaires à la 

remise ou à la restitution de tout droit ou impôt qui entre dans le prix des marchandises vendues ou 

des services rendus à la Commission en vertu des dispositions du présent Accord. 
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Article 12 

Toutes les données et tous les rapports établis par une Partie dans le cadre des activités 

menées en vertu du présent Accord sont mis à la disposition de l’autre Partie. 

Article 13 

Aux fins du présent Accord, les activités postérieures à la certification d’une station du SSI 

commenceront une fois réunies les deux conditions suivantes : 

i) Certification de la station par la Commission conformément aux manuels ou procédures 

pertinents; et 

ii) Adoption, par la Commission, du budget relatif à l’exploitation et à la maintenance de la 

station et, le cas échéant, des arrangements financiers détaillés s’y rapportant. 

Article 14 

Aux fins des activités postérieures à la certification : 

i) Les installations font aussi l’objet d’essais et sont provisoirement exploitées, selon que de 

besoin, et entretenues par le Gouvernement paraguayen à l’aide des fonds fournis par la 

Commission conformément au paragraphe 19 de l’article IV du Traité et aux procédures et 

arrangements convenus entre les Parties. Afin d’assurer que le Centre international de données (ci-

après dénommé « CID ») reçoit des données de grande qualité et hautement fiables, ces procédures 

sont compatibles avec les prescriptions des manuels opérationnels pertinents adoptés par la 

Commission, sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du Traité; 

ii) Le Gouvernement paraguayen fournit toutes facilités nécessaires, conformément aux 

manuels opérationnels pertinents adoptés par la Commission, sous réserve des dispositions de 

l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du Traité, pour les essais, l’exploitation provisoire, 

selon que de besoin, et la maintenance des installations, dans le respect des lois et dispositions 

règlementaires pertinentes paraguayennes, les dépenses y afférentes étant à la charge de la 

Commission, comme stipulé aux paragraphes 19 à 21 de l’article IV du Traité et en accord avec les 

décisions budgétaires que la Commission a adoptées en la matière; 

iii) Le Gouvernement paraguayen veille à ce que, sur demande, les fréquences requises pour 

établir les liaisons de communication nécessaires soient attribuées conformément aux lois et 

dispositions règlementaires nationales ainsi qu’au plan national d’attribution des fréquences; 

iv) Le Gouvernement paraguayen transmet au CID les données enregistrées ou acquises par 

toute station selon les formats et protocoles à préciser dans le manuel opérationnel de ladite 

station. Ces données sont transmises par les moyens les plus directs et les plus économiques 

directement à partir de la station. Toute transmission de données à la Commission est exempte de 

droits ou autres charges perçus par le Gouvernement ou toute autre autorité paraguayenne 

pertinente, à l’exception des frais directement liés au coût de la prestation du service, qui ne 

dépasseront pas les tarifs les plus bas accordés au Paraguay aux organismes gouvernementaux; 

v) À la demande de la Commission, des échantillons provenant des stations de surveillance 

des radionucléides sont transmis au laboratoire ou aux installations d’analyse désignés par la 
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Commission. Le Gouvernement paraguayen conserve les données et les échantillons pendant une 

période minimum de sept jours, conformément à ce qui a été approuvé par la Commission; 

vi) Le Gouvernement paraguayen assure la sécurité physique des installations et du matériel 

de la station, notamment pour ce qui est des lignes de transmission des données et du matériel et 

des capteurs sur le terrain, les coûts y afférents étant répartis comme stipulé aux paragraphes 19 

à 21 de l’article IV du Traité et en accord avec les décisions budgétaires que la Commission a 

adoptées en la matière; 

vii) Le Gouvernement paraguayen s’assure que les instruments des stations sont calibrés 

conformément aux prescriptions des manuels opérationnels pertinents adoptés par la Commission, 

sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du Traité; 

viii) Le Gouvernement paraguayen notifie à la Commission tout problème qui surgit et informe 

le CID de la nature du problème et du délai prévu pour le régler. De même, il informe la 

Commission de tout événement anormal qui affecte la qualité des données provenant des stations; 

ix) La Commission consulte le Gouvernement paraguayen au sujet des procédures à suivre 

pour avoir accès aux installations en vue de contrôler le matériel et les lignes de communication et 

modifier selon que de besoin le matériel ainsi que les procédures opérationnelles, à moins que le 

Gouvernement paraguayen n’assume la responsabilité des modifications à effectuer. La 

Commission a accès aux installations conformément auxdites procédures. 

Article 15 

Le Gouvernement paraguayen veille à ce que le personnel responsable des installations de 

surveillance réponde aussi rapidement que possible aux demandes de renseignements émanant de 

la Commission et concernant les essais et l’exploitation provisoire, selon que de besoin, de toute 

installation, ou la transmission des données au CID. Ces réponses sont établies selon le format 

précisé dans le manuel opérationnel de la station concernée. 

Article 16 

Les dispositions du Traité et les décisions pertinentes de la Commission régiront la 

confidentialité relative à la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 17 

Les coûts des activités à mener pour donner suite au présent Accord est établi en fonction des 

décisions budgétaires que la Commission a adoptées en la matière. En particulier, les coûts liés aux 

essais, à l’exploitation provisoire, selon que de besoin, et à la maintenance des installations, y 

compris les dépenses afférentes à la sécurité physique, s’il y a lieu, à l’application des procédures 

agréées d’authentification de données, à la transmission des échantillons, le cas échéant, et à la 

transmission au CID des données à partir des stations sont répartis conformément aux dispositions 

des paragraphes 19 à 21 de l’article IV du Traité et aux décisions budgétaires que la Commission a 

adoptées à ce sujet. 
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Article 18 

Une fois achevées les activités décrites dans les appendices, le Paraguay reçoit de la 

Commission l’assistance technique que cette dernière juge nécessaire à la bonne marche des 

stations en tant qu’éléments du SSI. La Commission prête aussi, à la demande du Paraguay et dans 

la limite des fonds budgétaires approuvés, une assistance technique et un appui en vue de 

l’exploitation provisoire, selon que de besoin, et de la maintenance des installations de surveillance 

et des moyens de communication dont elles sont équipées. 

Article 19 

En cas de désaccord ou de litige entre les Parties au sujet de la mise en œuvre du présent 

Accord, celles-ci se consultent en vue de parvenir rapidement à un règlement. Si aucune solution 

n’est trouvée, l’une ou l’autre des Parties peut saisir la Commission pour lui demander conseil et 

assistance. 

Article 20 

Les modifications au présent Accord sont arrêtées par accord entre les Parties. Celles-ci 

peuvent convenir d’accords supplémentaires si elles le jugent d’un commun accord nécessaire. 

Article 21 

Les appendices au présent Accord font partie intégrante de l’Accord et toute référence à 

l’Accord vise aussi les appendices. En cas de contradiction entre les dispositions d’un appendice et 

le texte du présent Accord, c’est ce dernier qui prévaut. 

Article 22 

Le présent Accord prend effet à la date à laquelle le Gouvernement paraguayen informe la 

Commission que les conditions requises au plan national pour son entrée en vigueur ont été 

remplies, cette date étant celle de la réception de la communication, et demeure en vigueur jusqu’à 

la conclusion d’un nouvel accord sur les installations entre le Gouvernement paraguayen et 

l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires. 
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SIGNÉ à Vienne, le 4 avril 2003, en double exemplaire, en anglais et en espagnol, les deux 

versions faisant également foi. 

Pour la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais 

nucléaires : 

WOLFGANG HOFFMANN 

Secrétaire exécutif 

Pour le Gouvernement de la République du Paraguay : 

OSCAR CABELLO SARUBBI 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
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APPENDICE À L’ACCORD ENTRE LA COMMISSION PRÉPARATOIRE DE 

L’ORGANISATION DU TRAITÉ D’INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS 

NUCLÉAIRES ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PARAGUAY SUR 

LA CONDUITE DES ACTIVITÉS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE 

SURVEILLANCE INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES ACTIVITÉS POSTÉRIEURES 

À LA CERTIFICATION 

INSTALLATIONS DE SURVEILLANCE PARAGUAYENNES FAISANT PARTIE DU RÉSEAU DU SYSTÈME DE 

SURVEILLANCE INTERNATIONAL 

L’une ou l’ensemble des opérations ci-après peut être requise dans les installations de 

surveillance internationale suivantes : 

Établissement d’un inventaire 

Étude de site 

Installation 

Mise à niveau 

Essais et évaluation 

Certification 

Activités postérieures à la certification 

 

1. Villa Florida     CPUP 

 Station de surveillance sismologique PS30  Type 3-C 

 

2. Villa Florida 

 Station de surveillance des infrasons IS41 
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Preparatory Commission for the Comprehensive Nuclear-Test-

Ban Treaty Organization 
 

and 
 

Russian Federation 

Agreement between the Preparatory Commission for the Comprehensive Nuclear-Test-Ban 

Treaty Organization and the Government of the Russian Federation on the conduct of 

activities relating to facilities of the International Monitoring System provided for by the 

Comprehensive Nuclear-Test-Ban Treaty (with appendix). Vienna, 22 March 2005 

Entry into force:  provisionally on 22 March 2005 by signature and definitively on 27 December 

2006 by notification, in accordance with article 24  

Authentic texts:  English and Russian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Preparatory Commission for the 

Comprehensive Nuclear-Test-Ban Treaty Organization, 4 March 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA COMMISSION PRÉPARATOIRE DE L’ORGANISATION DU 

TRAITÉ D’INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS NUCLÉAIRES ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE SUR LA CONDUITE 

DES ACTIVITÉS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DU SYSTÈME DE 

SURVEILLANCE INTERNATIONAL PRÉVU PAR LE TRAITÉ 

Conformément à l’alinéa b) du paragraphe 12 du Texte figurant en annexe à la résolution 

portant constitution de la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction 

complète des essais nucléaires, adoptée par la réunion des États signataires du Traité d’interdiction 

complète des essais nucléaires (ci-après dénommé le « Traité ») le 19 novembre 1996 à New  York 

et ratifiée par la Fédération de Russie en 2000, la Commission préparatoire de l’Organisation du 

Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (ci-après dénommée la « Commission ») et le 

Gouvernement de la Fédération de Russie (ci-après dénommé la « Partie russe »), désireux de 

faciliter les activités de la Commission relatives à : 

- L’établissement d’un inventaire des installations existantes du Système de surveillance 

international prévu par le Traité (désignées ci-après  « installations de surveillance ») sur le 

territoire de la Fédération de Russie; 

- La conduite d’études de sites d’installations de surveillance, lorsque nécessaire; 

- La mise à niveau ou la mise en place d’installations de surveillance, y compris 

l’installation de matériel et de systèmes de communication et de sécurité physique; 

- La certification des installations de surveillance selon les normes du Système de 

surveillance international prévu par le Traité; 

- La transmission des données des installations de surveillance par l’intermédiaire du 

Centre national de données de la Fédération de Russie au Centre international de données; et 

Soucieux de faciliter les essais, l’évaluation, l’exploitation provisoire, selon que de besoin, 

ainsi que la maintenance continus des installations de surveillance en vertu des dispositions dudit 

Traité, et plus particulièrement des articles I à IV ainsi que de la première partie du Protocole s’y 

rapportant, et de garantir l’efficacité du Traité, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

La Partie russe et la Commission coopèrent en vue d’assurer la mise en œuvre des dispositions 

du présent Accord. Les activités devant être entreprises par la Commission ou pour son compte en 

Fédération de Russie sont décrites dans l’appendice au présent Accord, étant entendu que cet 

appendice peut être modifié d’un commun accord entre la Partie russe et la Commission. 
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Article 2 

1. Les autorités compétentes de la Partie russe et de la Commission responsables de la mise 

en œuvre du présent Accord sont : 

- Pour la Partie russe, le Ministère de la défense de la Fédération de Russie et l’Académie 

des sciences de Russie; 

- Pour la Commission, le Secrétariat technique provisoire de la Commission (désigné ci-

après le « Secrétariat »). 

2. La Partie russe et la Commission ont le droit, par accord préalable entre elles et après 

notification écrite, de recourir aux services des organismes, organisations et établissements de 

recherche scientifique compétents pour la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 3 

1. La Partie russe et la Commission établissent un comité de coordination chargé de suivre 

la mise œuvre du présent Accord, de régler tout différend pouvant survenir en lien avec sa mise en 

œuvre ou l’interprétation de ses dispositions, et si nécessaire de formuler des recommandations de 

modification du présent Accord. 

2. La Partie russe et la Commission nomment leurs propres membres et leur propre co-

président du Comité de coordination et s’en informent réciproquement par écrit dans un délai de 

60 jours à compter de l’entrée en vigueur du présent Accord. Les décisions du Comité de 

coordination sont prises d’un commun accord entre ses membres. 

3. Les réunions du Comité de coordination ont lieu périodiquement, aux dates fixées d’un 

commun accord entre la Partie russe et la Commission, au moins une fois par an, sauf accord 

contraire entre la Partie russe et la Commission. 

Article 4 

Le présent Accord sera mis en œuvre conformément à la législation de la Fédération de 

Russie. 

Article 5 

Le présent Accord sera mis en œuvre au moyen d’arrangements mutuellement convenus, et 

notamment au moyen d’accords et de procédures d’ordre exécutif et/ou de contrats conclus 

conformément aux dispositions du Règlement financier et des règles de gestion financière de la 

Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires. 

Article 6 

1. Les activités de mise en œuvre des dispositions du présent Accord devant être conduites 

par le Secrétariat en Fédération de Russie seront exécutées par les membres du personnel que ce 

dernier désignera en accord avec la Fédération de Russie (dénommés ci-après les « membres du 

personnel désignés »). 
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2. Le Secrétariat soumettra la liste des membres du personnel désignés à la Fédération de 

Russie pour examen par celle-ci dans un délai de 90 jours suivant l’entrée en vigueur du présent 

Accord. Sauf accord contraire, la liste ne comportera pas plus de 30 personnes. Le Secrétariat aura 

le droit, avec l’accord de la Partie russe, de modifier la liste tous les six mois, sauf événement 

imprévu. La liste comportera le nom complet, le sexe, la date et le lieu de naissance, la nationalité, 

le numéro et la date d’expiration du passeport, l’identité de l’employeur et la fonction de toute 

personne y figurant. 

3. La Partie russe aura le droit de s’opposer à la désignation de certains membres du 

personnel et le Secrétariat pourra présenter de nouveaux membres en remplacement. Tout membre 

du personnel désigné qui n’est pas déclaré inacceptable par la Partie russe dans un délai de 

45 jours suivant la réception de la liste par celle-ci sera considéré comme ayant été accepté. 

Article 7 

1. La Partie russe et la Commission conduiront des consultations au plus tard 60 jours avant 

la date prévue pour le début des activités relevant du présent Accord. 

2. Au cours des consultations visées au paragraphe 1 ci-dessus : 

- La Partie russe indiquera au Secrétariat les points de passage de la frontière russe par 

lesquels les membres du personnel désignés pourront entrer sur le territoire russe et en sortir; 

- Le Secrétariat communiquera à la Partie russe la liste du matériel qui sera importé sur le 

territoire russe, conformément aux décisions de la Commission; 

- La Partie russe indiquera au Secrétariat les points de passage de la frontière russe par 

lesquels le matériel destiné aux installations de surveillance entrera sur le territoire russe et 

l’informera des documents dont elle a besoin pour autoriser l’entrée de ce matériel sur le territoire 

russe; 

- Le Secrétariat communiquera à la Partie russe une liste du matériel qui requiert une 

manutention ou un entreposage particulier pour des raisons de sécurité. 

3. À l’issue des consultations, et au plus tard 45 jours avant le début des activités relevant du 

présent Accord, le Secrétariat informera la Partie russe, par écrit, de la nomination de personnel 

sur la base de la liste des membres du personnel désignés, du matériel concerné et du délai de mise 

en œuvre des activités. 

Article 8 

Dans le respect de la législation de la Fédération de Russie, les membres du personnel 

désignés seront autorisés à entrer sur le territoire russe et à y demeurer le temps nécessaire pour 

mener à bien les activités prévues dans le cadre du présent Accord. La Partie russe s’assurera, dans 

les meilleurs délais, que les visas éventuellement requis pour les membres du personnel désignés 

sont délivrés ou renouvelés. 

Article 9 

Les activités des membres du personnel désignés seront organisées en coopération avec la 

Partie russe afin que ceux-ci puissent, dans toute la mesure possible, s’acquitter de leurs tâches 
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efficacement et dans les délais voulus, et que soient réduites au minimum les perturbations que 

cela pourrait entraîner pour l’installation ou la zone dans laquelle ils mènent leurs activités. 

Article 10 

1. Afin d’accorder à la Commission les privilèges et immunités nécessaires à l’exercice de 

ses fonctions, la Convention de 1946 sur les privilèges et immunités des Nations Unies s’applique, 

en ce qui concerne l’octroi de tels privilèges et immunités, à la conduite des activités relevant du 

présent Accord. 

2. La Partie russe exonérera, conformément à la législation de la Fédération de Russie, la 

Commission et les membres du personnel désignés du paiement de tout impôt ou droit similaire 

prélevé en Fédération de Russie s’agissant des activités conduites en vertu du présent Accord. 

3. Lorsque nécessaire, la Partie russe prendra les mesures adéquates pour assurer la sécurité 

des membres du personnel désignés se trouvant sur le territoire de la Fédération de Russie. 

Article 11 

La Partie russe fait tout ce qui est raisonnablement en son pouvoir pour s’assurer de la 

collaboration des autorités territoriales de la Fédération de Russie ou des organismes locaux à la 

mise en œuvre du présent Accord. Le Secrétariat tiendra la Partie russe informée des progrès ou 

développements en relation avec la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 12 

La Partie russe aura le droit de procéder à l’inspection du matériel importé sur son territoire 

afin de s’assurer que ce matériel est nécessaire et adapté aux activités relevant du présent Accord. 

Sauf accord contraire, cette inspection sera menée hors de la présence des membres du personnel 

désignés. La Partie russe veillera à ce que ces derniers puissent entreposer leur matériel en lieu sûr. 

Afin d’éviter des retards injustifiés dans le transport du matériel, la Partie russe aidera le 

Secrétariat à importer et, le cas échéant, à exporter ce matériel conformément à la législation de la 

Fédération de Russie. 

Article 13 

Le Secrétariat pourra importer ou exporter par la frontière douanière de la Fédération de 

Russie le matériel nécessaire à la mise en œuvre du présent Accord. Le matériel ainsi importé ou 

exporté sera exonéré de droits de douane, taxes ou autres droits dus au titre du dédouanement 

conformément à la législation de la Fédération de Russie, à l’exception des frais de transport, 

d’entreposage et de dédouanement dans les zones non conçues à cet effet ou en dehors des horaires 

normaux des services des douanes ou de tout service similaire concerné. Sauf disposition contraire, 

la propriété du matériel amené sur le territoire russe pour être installé définitivement sur le site des 

stations de surveillance en vertu du présent Accord sera transférée directement à la Fédération de 

Russie dès l’entrée de ce matériel sur le territoire russe et sa réception par la Partie russe. 
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Article 14 

Sous réserve des dispositions de l’article 18 du présent Accord, toutes les données et tous les 

rapports établis en lien avec les activités conduites conformément aux dispositions du présent 

Accord seront mis à la disposition de la Commission lorsqu’ils seront établis par la Partie russe et 

seront mis à la disposition de cette dernière dans leur langue d’origine lorsqu’ils seront préparés 

par la Commission. 

Article 15 

Aux fins du présent Accord, l’exploitation provisoire, selon que de besoin, et la maintenance 

d’une installation de surveillance commenceront une fois réunies les deux conditions suivantes : 

- Certification de l’installation de surveillance par la Commission conformément aux 

procédures ou manuels de certification pertinents; 

- Adoption, par la Commission, du budget relatif à l’exploitation et à la maintenance de 

l’installation et, le cas échéant, des arrangements financiers détaillés s’y rapportant. 

Article 16 

1. Les installations de surveillance feront aussi l’objet d’essais et seront provisoirement 

exploitées, selon que de besoin, et entretenues par la Partie russe conformément aux procédures et 

arrangements convenus entre la Partie russe et la Commission. Afin de s’assurer que le Centre 

international de données reçoit des données de grande qualité et hautement fiables, ces procédures 

sont conformes aux décisions de la Commission. 

2. La Partie russe fournira toutes facilités nécessaires pour les essais, l’exploitation 

provisoire, selon que de besoin, et la maintenance des installations de surveillance, dans le respect 

de la législation de la Fédération de Russie. Les dépenses y afférentes seront à la charge de la 

Commission comme stipulé aux paragraphes 19 à 21 de l’article IV du Traité et en accord avec les 

décisions budgétaires que la Commission a adoptées en la matière. 

3. La Partie russe veillera à ce que, sur demande, les fréquences requises pour établir les 

liaisons de communication nécessaires soient attribuées conformément à la législation de la 

Fédération de Russie. 

4. La Partie russe transmettra au Centre international de données les données enregistrées ou 

acquises par toute station selon les formats et protocoles convenus. Ces données sont transmises 

par les moyens les plus directs et les plus économiques directement à partir de la station concernée, 

par l’intermédiaire du Centre national de données de la Fédération de Russie, au moyen d’un sous-

réseau de communication russe faisant partie du réseau mondial utilisé par le Système de 

surveillance international prévu par le Traité. Tous les services afférents à la communication de ces 

données seront exonérés de tout impôt ou autre droit de la Fédération de Russie. 

5. À la demande du Secrétariat, des échantillons provenant des stations de surveillance de 

radionucléides seront transmis aux laboratoires désignés par la Commission. La Partie russe 

conservera les données et les échantillons pendant une période déterminée par la Commission. 

6. La Partie russe assurera la sécurité physique des installations et du matériel de toute 

station, notamment pour ce qui est des lignes de transmission des données et du matériel et des 
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capteurs sur le terrain, les coûts y afférents étant répartis comme stipulé aux paragraphes 19 à 21 

de l’article IV du Traité et en accord avec les décisions budgétaires que la Commission a adoptées 

en la matière. 

7. La Partie russe s’assurera que les instruments des stations sont calibrés conformément aux 

décisions de la Commission. 

8. La Partie russe notifiera au Secrétariat tout problème survenant en lien avec l’exploitation 

d’une installation de surveillance et l’informera de la nature du problème et du délai prévu pour le 

régler. De même, elle informera le Secrétariat de tout événement anormal qui affecte la qualité des 

données provenant des stations. 

9. Afin de faciliter la mise en œuvre du présent Accord et conformément à la législation de 

la Fédération de Russie, la Partie russe prendra les mesures requises pour que les membres du 

personnel désignés puissent avoir accès aux installations de surveillance. À cette fin, la Partie russe 

et la Commission établiront conjointement, dans un délai de six mois suivant l’entrée en vigueur du 

présent Accord, des procédures d’accès mutuellement acceptables. 

Article 17 

La Partie russe répondra aussi rapidement que possible aux demandes de renseignements 

émanant du Secrétariat et concernant les essais et l’exploitation provisoire, selon que de besoin, et 

la maintenance de toute installation, ou la transmission des données au Centre international de 

données. Ces réponses seront établies selon le format convenu. 

Article 18 

1. En vertu du présent Accord, aucune information constituant un secret d’État de la 

Fédération de Russie ne sera transférée à la Commission. 

2. Toute information transmise en vertu du présent Accord ou reçue pendant sa mise en 

œuvre sera, à l’exception des données visées à l’alinéa b) du paragraphe 3 de l’article IV du Traité 

et des données provenant du laboratoire russe des radionucléides considérée comme confidentielle 

par la Partie russe et la Commission conformément au paragraphe 3 du présent article. 

3. Les informations transmises conformément au présent Accord seront utilisées 

exclusivement aux fins de ce dernier. Le Secrétariat assurera la protection de ces informations, qui 

devront être clairement définies comme confidentielles et ne pourront être divulguées ni transmises 

à aucun tiers sans l’accord écrit de la Partie russe. Si nécessaire, la Partie russe et la Commission 

se réservent le droit de conclure un arrangement spécial sur l’échange et la protection des 

informations confidentielles dans le cadre du présent Accord. 

Article 19 

Le coût des activités à mener pour donner suite au présent Accord sera établi en fonction des 

décisions budgétaires que la Commission a adoptées en la matière. En particulier, les coûts liés aux 

essais, à l’exploitation provisoire, selon que de besoin, et à la maintenance des installations de 

surveillance, y compris les dépenses afférentes à la sécurité physique, s’il y a lieu, à l’application 

des procédures agréées d’authentification de données, à la transmission des échantillons, le cas 
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échéant, et à la transmission au CID des données par l’intermédiaire du Centre national de données 

de la Fédération de Russie, au moyen d’un sous-réseau de communication russe faisant partie du 

réseau mondial utilisé par le Système de surveillance international prévu par le Traité, seront 

répartis conformément aux paragraphes 19 à 21 de l’article IV du Traité et aux décisions 

budgétaires que la Commission a adoptées à ce sujet. 

Article 20 

Une fois achevées les activités décrites dans l’appendice au présent Accord, la Partie russe 

recevra du Secrétariat l’assistance technique que la Commission jugera nécessaire à la bonne 

marche des stations en tant qu’éléments du Système de surveillance international prévu par le 

Traité, et dans le cas où la mise à niveau d’une installation de surveillance serait nécessaire, au 

remplacement du matériel concerné par du matériel de fabrication locale. 

Article 21 

En cas de désaccord ou de litige entre la Partie russe et la Commission au sujet de la mise en 

œuvre du présent Accord, celles-ci se consultent conformément à l’article 3 du présent Accord en 

vue de parvenir rapidement à un règlement. 

Article 22 

Les modifications au présent Accord sont arrêtées par accord entre la Partie russe et la 

Commission. Celles-ci peuvent convenir d’accords supplémentaires si elles le jugent d’un commun 

accord nécessaire. 

Article 23 

L’appendice au présent Accord fait partie intégrante de l’Accord et toute référence à l’Accord 

vise aussi l’appendice. En cas de contradiction entre les dispositions de l’appendice et le texte du 

présent Accord, c’est ce dernier qui prévaut. 

Article 24 

Le présent Accord s’appliquera à titre provisoire à compter de la date de sa signature. Il 

entrera en vigueur à la réception, par la Commission, d’une notification indiquant que les 

procédures internes requises à cet effet ont été accomplies par la Partie russe. 
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SIGNÉ à Vienne, le 22 mars 2005, en double exemplaire, en anglais et en russe, les deux ver-

sions faisant également foi. 

Pour la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais 

nucléaires : 

[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 

[SIGNÉ] 
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APPENDICE À L’ACCORD ENTRE LA COMMISSION PRÉPARATOIRE DE 

L’ORGANISATION DU TRAITÉ D’INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS 

NUCLÉAIRES ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE SUR LA 

CONDUITE DES ACTIVITÉS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DU SYSTÈME DE 

SURVEILLANCE INTERNATIONAL PRÉVU PAR LE TRAITÉ 

L’une ou l’ensemble des opérations ci-après peuvent être requises dans les installations 

suivantes du Système de surveillance international prévu par le Traité d’interdiction complète des 

essais nucléaires : 

Établissement d’un inventaire 

Étude de site 

Installation de matériel et de systèmes de communication et de sécurité physique 

Mise à niveau ou mise en place d’installations 

Certification 

Essais, évaluation, authentification, exploitation provisoire, le cas échéant, et maintenance; 

Transmission de données à partir d’installations du Système de surveillance international 

prévu par le Traité d’interdiction complète des essais nucléaires au Centre international de 

données, par l’intermédiaire du Centre national de données de la Fédération de Russie. 

 

Les installations du Système de surveillance international prévu par le Traité d’interdiction 

complète des essais nucléaires se trouvant en Fédération de Russie sont notamment les suivantes : 

Khabaz, Station de surveillance sismologique PS32 

Zalesovo, Station de surveillance sismologique PS33 

Norilsk, Station de surveillance sismologique PS34 

Peleduy, Station de surveillance sismologique PS35 

Petropavlovsk-Kamchatskiy, Station de surveillance sismologique PS36 

Ussuriysk, Station de surveillance sismologique PS37 

Kirov, Station de surveillance sismologique AS82 

Kislovodsk, Station de surveillance sismologique AS83 

Obninsk, Station de surveillance sismologique AS84 

Arti, Station de surveillance sismologique AS85 

Seymchan, Station de surveillance sismologique AS86 

Talaya, Station de surveillance sismologique AS87 

Yakutsk, Station de surveillance sismologique AS88 

Kuldur, Station de surveillance sismologique AS89 

Bilibino, Station de surveillance sismologique AS90 

Tiksi, Station de surveillance sismologique AS91 

Yuzhno-Sakhalinsk, Station de surveillance sismologique AS92 
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Magadan, Station de surveillance sismologique AS93 

Zilim, Station de surveillance sismologique AS94 

Kirov, Station de surveillance des radionucléides RN54 

Norilsk, Station de surveillance des radionucléides RN55 

Peleduy, Station de surveillance des radionucléides RN56 

Bilibino, Station de surveillance des radionucléides RN57 

Ussuriysk, Station de surveillance des radionucléides RN58 

Zalesovo, Station de surveillance des radionucléides RN59 

Petropavlovsk-Kamchatskiy, Station de surveillance des radionucléides RN60 

Dubna, Station de surveillance des radionucléides RN61 

Dubna, Station de surveillance des infrasons IS43 

Petropavlovsk-Kamchatskiy, Station de surveillance des infrasons IS44 

Ussuriysk, Station de surveillance des infrasons IS45 

Zalesovo, Station de surveillance des infrasons IS46 

Moscou, Laboratoire de radionucléides RL13 
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